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PREAMBULE

Les parties à l'accord, après avoir établi le bilan du précédent accord (2013- 2018), et échangé leurspoints de vue sur ies enjeux de la période à venir, Sont convenues de la nécessité de poursuivre leurdémarche d'anticipation et de conclure ce nouvel accord pour la période 2019-2023,
Ce renforcement de lanticipation des emplois doit s'inscrire dans le cadre d'une Gestionprévisionnelle de l'Emploi, des Compétences et des Qualifications renforcée et pilotée de façonconcertée.

Ainsi, avec l'ambition de répondre aux enjeux du Groupe et de servir le sens des intérêts collectifsdes salariés, les parties au présent accord entendent persévérer dans leur volonté commune de fairevivre un accord d'anticipation couvrant l'ensemble du Groupe.

CHAPITRE 1- L'ANTICIPATION AU CŒUR DE LA GESTION PREVISIONNELLE DES EMPLOIS,DES COMPETENCES ET DES PARCOURS PROFESSIONNELS

Privilégier une démarche d'anticipation doit permettre à chaque salarié de sécuriser son évolutionprofessionnelle par un accès à la formation, une meilleure visibilité des parcours de carrière et desOpportunités de mobilité.

apprécier paritairement en amont, les enjeux relatifs à l'évolution des métiers, des structures dequalification, des emplois, des compétences, et ainsi anticiper les besoins d'évolution, tant sur unplan qualitatif que quantitalif, résultant des choix stratégiques, économiques et industriels retenus parla Direction.

La Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences (GPEC) est la partie « permanente » dela démarche d'anticipation prospective et préventive mise en place au sein du Groupe. Elle engagechaque entité du Groupe à s'interroger sur l'évolution de ses besoins en termes de compétences, dequalifications, d'emplois et de métlers, avec le souci de savoir Proposer aux salariés les actions deformation nécessaires au maintien et au développement de leurs compétences et àl'accompagnement de leur carrière professionnelle dans le Groupe.
Elle implique nécessairement les responsables opérationnels, l'encadrement de proximité et doit êtreun outil de dialogue social ouvert et transparent avec les représentants du personnel et lesOrganisations syndicales.

Elle intègre les besoins en recrutement (générés par la croissance des activités et le renouvellementdes générations et qualifications), la formation (Plan de développement des compétences), les
de mobilité, les passerelles entre métiers, le transfert des savoir-faire et les choix des nouvellesapproches de travail liées à la transformation numérique.

La GPEC intégre également les dynamiques de développement local en lien avec les préoccupationsdu Groupe d'un point de vue maintien et développement des compétences, insertion des jeunes etformation, co-développement industriel et innovation ouverte. Elle associe une approche permanented'anticipation des besoins et de fragilisation des métiers ou des compétences. Pour ce faire, elleassocie :

- une approche dite permanente d'anticipation des besoins (actions de fond) dont la gestion desfamilles professionnelles et le plan de développement des compétences sont les piliers ;
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- une approche dite occasionnelle (actions ponctuelles) à laquelle les groupes de travail apportentune dynamique de réflexion sur des problématiques spécifiques locales ou générales.
Dans ce cadre, la Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences (GPEC) doit pouvoiradresser en fonction des moyens disponibles localement les étapes de réflexion suivantes et ce demanière permanente :

- Diagnostic, analyse et évolution (Démographie, compétences, métiers, charges, projection) auregard notamment des orientations stratégiques- Adaptation, identification et mise en œuvre des solutions (Analyse de l'écart, solutions)- Déploiement
- Analyse, retour d'expérience et partage des bonnes pratiques

Les actions ponctuelles engagées (ex : Groupe de travail) dans le cadre d'une Gestion Prévisionnelledes Emplois et des Compétences (GPEC) ne doivent pas être déconnectées de la démarchePermanente, mais venir enrichir celle-ci.

1 - GESTION PROSPECTIVE ET PARTAGE DE L'INFORMATION AU NIVEAU DU GROUPE
e

e
 ent SEE INFORMATION AU NIVEAU DU GROUPE

1.1 Commission Centrale Anticipation Groupe

1.1.1 Missions de la Commission : anticiper les évolutions pour identifier les changements avenir, les évolutions professionnelles et ainsi sécuriser les emplois

La Commission n'a Pas pour vocation de se substituer dans ses missions aux Instancesreprésentatives du Personnel,

La Commission Centrale Anticipation, instance de dialogue, d'échanges et de propositions sur leséléments ayant un impact sur la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences veille àidentifier les évolutions concernant les métiers et les familles professionnelles, à partir de l'analyse del'ensemble des facteurs ayant un impact sur l'évolution des emplois.

Pour instruire cette mission, la Commission Centrale Anticipation du Groupe regoit les informationsutiles et nécessaires à la bonne compréhension de la stratégie du Groupe et ses conséquences surl'emploi.

À partir des éléments présentés (synthèse de fa Stratégie du Groupe, choix en matière de rechercheset de technologies, métiers, passerelles familles professionnelles, analyse démographique, plans deformation), la Commission examine et propose des orientations ou plans d'action à mettre en œuvredans Thales afin d'anticiper les besoins, de sécuriser les emplois et de maintenir et développer lescompétences.

Le dialogue, les échanges et les Propositions au sein de la Commission portent également sur lesmesures associées à la politique générale du Groupe ainsi que sur l'impact des nouvellestechnologies, les pratiques de gestion d'emploi et la situation Spécifique des familles professionnelleset des métiers.

La Commission centrale sera régulièrement et préalablement informée de la mise en œuvre desdémarches de GPEC et émettra ses observations ou avis le cas échéant, sur :

l'évolution du « référentiel » des emplois et des compétences dans le Groupe,l'évolution des familles professionnelles, (création, fusion),les prévisions d'embauche,
les plans d'actions à engager en termes d'évolution professionnelle à partir des prévisionsquantitatives et qualitatives.

eC | 5%é NC D)
Se



La Commission Pourra, en fonction des dossiers, inviter, les décideurs opérationnels concernés etaura accès aux différentes expertises conduites dans l'entreprise, dans le cadre des instances.
En outre, certaines familles Professionnelles peuvent être confrontées à des besoins d'évolution desmétiers et des compétences liés à des projets structurants tels que : des investissements importants,un changement d'environnement réglementaire, l'adoption de nouveaux outils ou de nouvellestechnologies plus modernes et adaptés, ou encore à une transformation numérique nécessaire pourrépondre aux nouvelles exigences du marché.

Le Groupe Thales met en Œuvre un dispositif particulier Pour accompagner ce type d'évolution etassurer la sécurisation du Parcours professionnel de tous les salariés concernés.
Ainsi, dans ces Situations, la Commission se verra présenter le projet d'évolution de la familleprofessionnelle (ou fonction) concernée et pourra décider de confier à certains de ses membres, dansle cadre d'une démarche paritaire, une mission d'étude de dossiers spécifiques tel que l'é

Une méthodologie spécifique, commune à toutes les familles professionnelles ou fonctions etpartagée avec les représentants du personnel sera déployée. Elie repose sur les étapes rappeléesau préambule du présent chapitre. Ces différentes étapes font l'objet d'un suivi de la Commissioncentrale.

Par ailleurs, la Commission est en charge de veiller à l'effectivité de l'application du présent accord etprocède périodiquement à l'évaluation de son déploiement en décidant paritairement du contenu etaudit. Cette mission sera réalisée en 2 temps, après 12 mois de mise enœuvre de l'accord, puis au terme d'une période de 36 mois permettant de réaliser un bilan.

1.1.2 Anticiper et accompagner les conséquences de la transformation numérique
Dans un contexte général de transformation numérique massive du marché, le Groupe Thales estamené à se préoccuper de manière permanente de l'évolution de l’ensemble de ses métiers etcompétences pour anticiper au mieux les actions à engager afin d'y répondre.
De nouveaux espaces et outils, de nouvelles méthodes et Organisations ont été mises en place ausein des sites permettant d'aborder différemment le travail : Plateformes, Communautés, expériencesutilisateurs, espaces de travail en mode collaboratif, formations et développement digital, outils etSupports digitaux, POC (Proof Of Concept), MVP (Minimum Viable Product) etc.

La Commission Centrale Anticipation doit disposer suffisamment tôt des éléments lui permettant d'enmesurer l'impact sur les métiers, de pouvoir proposer des actions d'accompagnement et de suivrerégulièrement ces évolutions afin de pouvoir proposer des axes communs de réflexion en lien avecles différents dispositifs en vigueur au sein du Groupe.

1.1.3 Composition de la Commission

La Commission est composée de 20 membres répartis à parité entre représentants de la direction etreprésentants des organisations Syndicales signataires de la manière suivante :
a 10 membres représentant les organisations syndicales représentatives au niveau du Groupe,Signataires du présent accord Groupe.

La répartition des membres est fixée proportionnellement à la représentativité au niveau duGroupe des organisations syndicales signataires, étant précisé que chaque organisation



syndicale signataire, telle que précisée ci-dessus, disposera d'au moins deux sièges. Dans cecadre, l'organisation syndicale désignera les membres siégeant dans cette commission.
Q 70 membres représentant la Direction qui comprendra notamment :

- le DRH Groupe,

- le DRH France,

- le Directeur Juridique Ressources Humaines,
- le référent, responsable au niveau du Groupe de l'animation et du développement de lapolitique d'anticipation,

- le(s) Directeurs et/ou Manager(s) concerné(s) par les dossiers présentés à la commission,- le Directeur de la recherche et du développement selon les sujets,
- et selon les sujets abordés, le représentant de l'une ou l’autre des familles professionnelles enfonction des métiers analysés,

le ou les membres de la Direction y compris le DRH de la société concernée par l'informationdonnée ou les représentants en charge soit des questions économiques et financières soit del'animation de la démarche GPEC locale dans le cas d'une présentation relative à ce sujet.
- dans le cas d’une présentation relative au suivi ou au déploiement d'une GAE, le DRH et leDirecteur des relations sociales et la direction opérationnelle concernés présenteront le bilan.

1.1.4 Fonctionnement de la Commission Centrale Anticipation

La Commission Centrale Anticipation se réunit au moins quatre fois par an en réunion ordinaire,L'ordre du jour de ces réunions est établi conjointement, lors d'une rencontre spécifique, entre unreprésentant de chaque Organisation syndicale membre de la Commission, et le DRH France ou son

Dans ses prises de décisions, la Commission recherchera prioritairement un consensus et un avistivé sera recueilli à la majorité des 2/3 des votants (sur la base de la règle pour la Commissiontechnique de prévoyance). L'avis est consigné dans un document transmis au PDG et au DRH duGroupe.

Q Une réunion annuelle portera sur les perspectives d'évolution des emplois et des métiers auregard de la revue du portefeuille d'activités de Thales, des choix industriels, des évolutionstechnologiques et d'organisation, de la politique territoriale ainsi que des enjeux économiques duGroupe dans les différents secteurs d'activité

Elle se déroulera dans le mois de l'adoption par le Conseil d'administration de Thales SA desorientations stratégiques et budgétaires du Groupe retenues par le MYB.

a Lors de la première réunion annuelle de la Commission, la Direction du Groupe, transmettra à sesmembres, un document annuel ayant pour objet de présenter :

- Une cartographie des effectifs actuels du Groupe en France par famille professionnelle,métier, niveau de responsabilité et Position, conformément aux conventions collectives ;
- Une analyse prospective par famille professionnelle (évolutions quantitative et qualitative)

En fonction des situations des familles professionnelles ou métiers, ces éléments seront transmis auxcommissions Anticipation-Emploi-Formation des sociétés concernées. CPC
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G Les autres réunions porteront notamment sur :

- l'impact des orientations stratégiques retenues sur les Perspectives sur l'emploi à court terme(un à deux ans) et Moyen terme (trois ans) et les mesures nécessaires pour la conduite de laGPEC

- l'analyse réalisée dans les entreprises de l'évolution des métiers au sein de toutes les famillesprofessionnelles du Groupe
~ le partage sur les Passerelles possibles entre les métiers, les moyens associés et les actions deformation Correspondant aux évolutions des métiers
- le suivi de l'évolution numérique des métiers
- la transformation des fonctions

La Commission Proposera les actions à engager notamment dans le domaine de la politiqueterritoriale.

Elle examinera l'évolution des actions mises en œuvre. Au minimum une fois tous les six mois, laCommission dressera un état des lieux des actions en Cours et un bilan régulier sur des actionsspécifiques sera présenté.

La Commission est également saisie et réunie dans le cadre des dispositions figurant au Chapitre Il,Article | du présent accord.

Selon le type de dossiers abordés en Commission, les documents Seront communiqués auxmembres soit préalablement à la réunion dans un délai suffisant pour une étude approfondie, soit encours de réunion, Dans cette Seconde hypothèse, une seconde réunion se tiendra dans un délai de15 jours. Les documents Communiqués dans ce cadre en amont de toute procédure devront resterconfidentiels entre membres de la Commission.

Les membres de la Commission centrale seront aussi soumis à une obligation de discrétion à l'égarddes informations qui, à chaque réunion, auront été déclarées comme confidentielles par la Direction.
Chacune des organisations syndicales dispose d'un crédit annuel de 100 heures par représentant(hors temps de déplacement et présence aux réunions).

Ces heures sont allouées à chaque organisation syndicale représentative et signataire de l'accord quiles affectera en fonction des dossiers portés par la Commission Centrale Anticipation.
Les informations communiquées à la Commission Centrale sont les suivantes ?
- les éléments Stratégiques et économiques pouvant avoir un impact sur les activités du Groupe,- l'évolution de l'emploi et des différents métiers du Groupe en lien avec les Programmes d'affaires« structurants »,

- les moyens accompagnant cette évolution : actions de formation correspondant aux évolutionsdes métiers, passerelles méliers,
~ Une présentation des nouveaux dispositifs et expériences qui pourraient être mis en place ausein du Groupe dans le cadre de l'évolution numérique des métiers,

SC Lo)



- si la situation d'une entreprise est examinée spécifiquement par la Commission, cette dernièreaura communication des rapports d'expertise qui auront pu être réalisés et présentés dansl'entreprise.

Cette analyse comprendra :

- les compétences rares et/ou métiers critiques ou stratégiques pour Thales,
- les tendances par famille professionnelle,
- la pyramide des âges par famille professionnelle et genre, de façon à disposer d’une analyseglobale pour l'ensemble des collaborateurs,
- les tendances et la pyramide des âges par métier dont l'évolution nécessite un plan d'adaptationsignificatif de façon à permettre, si nécessaire, la mise en place d'un groupe de travail ad hoc,- Un point sur le transfert des Connaissances et savoir-faire (Cf. article 3.4 de l'accord croissanceemploi),

- les éventuels écarts, identifiés localement, entre les formations sollicitées dans le cadre des EDPet celles effectivement prises en compte,
Une synthèse des compétences et expertises particulières par famille professionnelle.

A l'issue de ces analyses et débats au sein de la Commission Centrale Anticipation, l'avis motivé decelle-ci sur les enjeux posés par les logiques d'évolutions des métiers, sera adressé au DRHG, et enfonction des situations aux commissions Anticipation-Emploi-Formation des Sociétés.

1.2 Rôle des instan le iétés du Gro dans l’anal ective des familleprofessionnelles et des métiers

L'efficacité des démarches d'anticipation est fortement subordonnée à la connaissance et à l'analysede la stratégie de l'entreprise et de ses incidences éventuelles sur l'évolution quantitative etqualitative de l'emploi, des métiers et des compétences.

Dans ce cadre, le CSEC ou CSE! (entreprises mono-établissement) a un rôle majeur en tantqu'instance en charge des intéréts collectifs des salariés.

Cette démarche d'anticipation repose sur une politique de dialogue et d'échanges constructifs entreles acteurs : les membres des CSEC ou CSE (entreprises mono-établissement) et les organisationssyndicales d’une part, les Directions des domaines d'activités, des Opérations, des RessourcesHumaines et la Direction générale, d'autre part.

! Jusqu'à la mise en Place effective des CSEC et CSE en 2019, i convient de lire CCE et CE CC
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1.2.1 Information et consultation du CSEC/CSE (sociétés mono établissement)
Sur la base du présent accord groupe, la démarche structurée de gestion prévisionnelle des emplois etdes compétences est mise en œuvre dans chaque société du Groupe. Cette gestion prévisionnellerepose sur une analyse quantitative et qualitative des emplois et des compétences en adéquation avecles perspectives économiques du MYB.

Pour mener à bien cette démarche d'anticipation, chaque année, les CSEC/ CSE (société mono-établissement) disposeront d'une analyse prospective à moyen terme de l'évolution de la stratégie,de la situation économique et sociale et des tendances d'évolution des familles professionnelles etplus particulièrement des tendances métiers au sein des familles professionnelles représentées dansles sociétés.

Afin de donner la meilleure visibilité sur l'activité de la société et d'anticiper les orientationsopérationnelles envisagées et leurs conséquences, une information sera donnée aux CSEC/ CSE(sociétés mono-établissement) :

- Sur les plans de charge par établissement, par grande affaire ou grand domaine d'activité et parfamille professionnelle sur l'utilisation d'horaires atypiques et les perspectives envisagées, ainsique sur les ruptures technologiques,

~ Sur les éventuels projets d'équilibre de charges entre établissements en France d'un mêmedomaine d'activité. Dans cette situation, en cas d'impact sur l'emploi dans l'un desétablissements, une information / consultation sera alors réalisée au niveau de l'établissement.
Cette analyse prend en compte les dimensions établissement-site. Elle doit permettre d'identifier lestendances des familles professionnelles et métiers critiques ou stratégiques par établissement pourlesquels Thales doit assurer la pérennité de son Savoir-faire, les métiers à compétences rares sur lemarché du travail, les métiers dont l'évolution pourrait être forte et rapide ou ceux qui seraient endécroissance. Elle intégrera ainsi la connaissance des évolutions des métiers et des compétencesassociées, l'identification des Parcours professionnels adaptés, l'établissement de passerelles entrefamilles professionnelles, l'élaboration de parcours formateurs.

Sur la base notamment de ces éléments, le CSEC/ CSE (société mono-établissement) sera informéet consulté sur les évolutions prévisibles des emplois et des qualifications par établissement dans lecadre de la consultation sur les orientations stratégiques telles que prévues par les dispositionslégales et conventionnelles en vigueur.

A cette occasion, la politique annuelle d'embauche et celle concernant l'emploi des intérimaires et desprestataires sera présentée en lien avec la GPEC de la société et des établissements.

Le CSEC/ CSE (société mono-établissement) pourra recourir à un expert, dans les conditions prévuespar l'accord de Groupe sur la représentation élue du personnel et les représentants de proximité du 13décembre 2018.

Les CSE d'établissements seront également réunis pour prendre connaissance des informations lesConcernant remises dans le cadre de cette expertise.

Afin de mieux appréhender la Situation économique et industrielle de la société, et de permettre dedéployer les actions d'anticipation nécessaires, il sera porté à la connaissance du CSEC/ CSE(société mono-établissement) des informations intégrant, le cas échéant, une dimensioninternationale en relation avec l'activité de la société.

Enfin, en cas de création de filiale ou de constitution de Joint-Ventures (JV) concernant une ouplusieurs activités des domaines de la société, une information / consultation sera réalisée auprès duCSEC/ CSE (société mono-établissement).
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Des informations pourront aussi être données au Comité social et économique ou au Comité social etéconomique central selon le cas sur les JVrelevant des mêmes domaines d'activité dans les paysmême si la prise de participation ne relève pas directement de la société.
1.2.2 Place et rôle des Commissions « Anticipation-Emploi-Formation » (CAEF)
L'analyse fournie au CSEC/ CSE (société mono-établissement) ainsi que les travaux d'expertiseCorrespondants seront déclinés auprès de la Commission Anticipation-Emploi-Formation et, dans lesSociétés multi-établissements, auprès des élus des comités d'établissement et des membres descommissions locales Anticipation-Emploi-Formation des établissements. Ces travaux Pourront étretransmis à la CCA.

L'ensemble des avis et analyses sera, en fonction des situations, et dans un même temps, présenté auComité social et économique ou au Comité social et économique central selon le cas ainsi qu'auxCommissions Anticipation-EmploiFormation des sociétés/ établissements.
La commission Anticipation-emploi-formation de chaque société/établissement sera réuniespécifiquement au moins deux fois par an afin d'analyser et examiner l'évolution des famillesprofessionnelles, des métiers et de l'emploi, l'évolution numérique des métiers et proposer un pland'actions.
Un représentant du recrutement (Talent Acquisition) et un conseiller formation participentrégulièrement aux réunions des commissions Anticipation-Emploi-Formation.
Une fois par an, le Correspondant bassin d'emploi / anticipation et le représentant du servicerecrutement (Talent Acquisition) présenteront le bilan de l'activité et ses prévisions.

Pour ce faire, la Commission Anticipation-Emploi-Formation recevra en outre :
Une cartographie des effectifs actuels par société, par établissement, voire par site,- une analyse à long terme des évolutions métiers, intégrant et spécifiant les évolutions liées aunumérique,

- les métiers et compétences rares,
~ une pyramide des âges par famille professionnelle, par catégorie socioprofessionnelle et par site,- en fonction des problématiques rencontrées, une pyramide des âges pour un métier donné,
- Une présentation des familles professionnelles et des passerelles métiers.

Ces informations seront établies une fois par an par la Direction de chaque société. Pour compléterces analyses et notamment à moyen terme, la commission Anticipation-Emploi-Formation sociétéPourra s'appuyer également sur les travaux de la Commission Centrale Anticipation.

Il- ANTICIPATION ET DEVELOPPEMENT PROFESSIONNEL—___—=——SS ENE MENT PROFESSIONNEL

L'analyse des évolutions des métiers et la communication des résultats de ces analyses doiventpermettre à chaque salarié de construire un projet professionnel. Cette analyse et ses résultats serontcommuniqués et mis à la disposition de tous les salariés Sur Une base collective {réunion de services)au cours des semaines précédant le lancement de la campagne d'entretiens de développementprofessionnel (EDP).

2.1 Permettre à chaque salarié de sécuriser son emploi et son parcours professionnel
A l'issue de cette réunion de service, chaque année, lors de son EDP, le salarié est informé par sonresponsable hiérarchique des tendances d'évolution de sa famille professionnelle et de son métierdans sa propre famille professionnelle et des moyens pouvant concourir à son développementprofessionnel.
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Le Groupe entend donner ainsi au salarié tous les éléments d'information lui permettant d'avoir unevision pertinente et argumentée de l'évolution de son métier dans l’entreprise,
Le portail Intranet du Groupe mis à la disposition de chaque salarié est un moyen d'approfondir lesinformations sur les analyses prospectives des autres familles professionnelles, les passerelles entre

2.1.1 Mise en place d'initiatives Métiers et d'Espaces Métiers

Dans les nouvelles dynamiques d'innovation, de travail collaboratif, et de partage, de nouveaux typesd'espaces ont été mis en place au sein des établissements.

Ces nouveaux espaces doivent permettre de répondre aux besoins des Salariés d'acquérir desconnaissances, de l'information sur l'évolution de leur métier, les parcours de formation associés, etde les aider à prendre les bonnes décisions sur leur devenir professionnel. Dans ce cadre, la notiond'Espace Métiers peut prendre différentes formes telles qu'un Espace d'échange dédié ou desinitiatives organisées régulièrement au sein des sites.

salariés. Ces initiatives seront préalablement débattues au niveau des commissions Anticipation-Emploi-Formation pertinentes (Société ou Etablissement). Par ailleurs, et dans l'évolution desnouvelles pratiques de partage et d'échange, les initiatives Proposées par les salariés eux-mêmespour présenter leur métier/activité ou faire part de leur expérience utilisateur pourront êtreencouragées et accompagnées.

En dehors des situations de GAE, des événements/forums permettant de communiquer autour desmétiers, de leur évolution, des passerelles métiers seront organisés au moins deux fois par an ausein des entités du Groupe, sur des Sujets préalablement discutés avec la Commission Anticipation-Emploi-Formation société.

Espaces Métiers en ligne

Au regard de la quantité de données qu'un salarié doit pouvoir s'approprier pour mieux appréhenderl'évolution de son métier et afin de faciliter ses démarches, les entreprises qui le décidentdévelopperont en Concertation avec la commission locale Anticipation-Emploi-Formation, desespaces métiers en ligne qui Pourront prendre la forme de services en ligne (réseaux, communautés,plateformes, portail formation, auto-évaluation de projet et de compétences, ....) en support del'espace Métiers local, s inscrivant pleinement dans la démarche Passerelles qui vise à accompagnerles changements de métiers au sein du Groupe.Ces espaces métiers en ligne ont vocation à enrichir et compléter les moyens mis à la disposition duSalarié pour s'informer. ils ne Pourront en aucun cas se substituer à l'espace métier « physique »,garant d'un accompagnement humain et personnalisé.

2.1.2 Information sur les Postes disponibles

Le Groupe Thales assure à l'ensemble de ses salariés une Communication sur les postes disponibleset met à leur disposition des outils qui garantissent la communication et la transparence sur lespostes ouverts au sein du Groupe avec le Support local des équipes du Talent Acquisition.



Dans ce cadre, l'outil Workday permet aux Salariés, par Intranet :

- d'accéder à une présentation complète des postes à pourvoir y compris les postes àl'international,
- de recevoir automatiquement des propositions de postes ouverts dans l'outil selon leurs proprescritères de recherche,
- de postuler directement, en toute confidentialité ou de déposer Simplement leur CV,- d'obtenir une réponse rapide à leur demande,

En outre, chaque salarié disposera (via l'outil Workday) de sa fiche individuelle regroupant lesprincipales informations administratives, l'historique de carrière, l'appréciation professionnelle portéepar la hiérarchie ainsi que l'historique de formation.Chaque salarié, à son initiative, pourra notamment recenser en ligne les diplômes ou certificationsobtenues, actions de formations suivies et emplois tenus, c'est-à-dire créer son curriculum vitaepersonnel,

2.1.3 Identification et Management des compétences clés

Afin de valoriser ses compétences et les Partager davantage au sein du Groupe, le salarié a lapossibilité de déclarer et d'évaluer le niveau de ses compétences en lien avec celles attendues parson organisation ou son métier, et ce dans l'outil RH dédié à cet effet.

Cette démarche permet au salarié de se donner la possibilité de mettre en œuvre et développer sescompétences sur de nouveaux projets ou de saisir de nouvelles opportunités professionnelles, dansson environnement actuel de travail ou plus largement au sein du Groupe.

2.2 Construction du parcours professionnet

2.2.1 L'entretien de développement Professionnel, outil privilégié de la démarched'anticipation

L'objectif de l'entretien annuel de développement professionnel (EDP) est distinct de l'entretienannuel d'activité (EAA). II consiste à définir conjointement entre le salarié et son responsablehiérarchique une direction de carrière prenant en compte les souhaits et perspectives d'évolutionprofessionnelle et de mobilité exprimés par le salarié et de définir un plan d'action associé. Ce pland'action comporte des formations, mais aussi toutes autres actions visant au développementprofessionnel.

Cet entretien a pour objet de faire le point des compétences mises en œuvre dans le poste de travailet celles qui doivent être acquises ou consolidées pour une meilleure efficacité professionnelle pour
ou un autre environnement,

I! est l'occasion de faire le point sur le contexte de travail dans lequel évolue le salarié, leschangements possibles, les compétences à acquérir Pour une meilleure sécurisation de son avenirprofessionnel.

Tous les salariés du Groupe en France bénéficient de cet entretien une fois par an. Il se déroulechaque année le plus souvent du mois de juin au mois de Septembre. Cet entretien, planifié au moins8 jours à l'avance, a généralement lieu aprés la revue de personnel quand elie existe, et en tout état
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It se tient obligatoirement, en Présentiel, entre le collaborateur et son manager. Le salarié et lemanager doivent disposer du temps nécessaire à la Préparation de l'entretien. Le salarié, à cetteOccasion, prend connaissance des orientations d'évolutions professionnelles proposées lors desréunions de revue de personnel et/ou réunion collectives d'information sur l'évolution des métiers (Cf.paragraphe 2.1).

En cas de désaccord entre le collaborateur et son Manager direct (N+1), un nouvel entretien seraOrganisé, à la demande de l’une ou l'autre des parties, au cours duquel chacun pourra se faireaccompagner d'une personne de son choix. A l'issue, si le désaccord persiste, il en sera fait mentiondans le document Support de l'entretien.

Le salarié est acteur tant dans la Préparation de l'entretien qu'au cours de l'entretien lui-même pourexprimer ses souhaits d'évolution et ses besoins de formation.

Le responsable hiérarchique a pour rôle d'encourager l'expression de son collaborateur afin defavoriser son développement professionnel. A cette fin, il prend soin de s'entretenir loyalement defaçon directe et transparente.
Le responsable « ressources humaines » est impliqué dans la mise en œuvre des actions dedéveloppement professionnel et assure une fonction de conseil, d'information, d'accompagnement etde suivi auprès des collaborateurs et des managers.

Lorsqu'un salarié se voit refuser une formation pendant deux années consécutives, ce point feral'objet d'une analyse par la commission Anticipation/emploi/formation.
Lorsque la demande de formation relève d'une action de développement professionnel s'inscrivantdans le cadre des objectifs de formation présentés par la direction aux représentants du personnel,celle-ci devra être acceptée la troisième année. Un suivi statistique de ces décisions de refus seraréalisé et communiqué annuellement aux membres de la commission Anticipation-emploi-formationlocale.

Si une famille professionnelle / un métier dans une famille professionnelle, suite à une analyse localeou centrale est déclaré(e) en forte décroissance, un cadencement des actions à mener sera formaliséafin de proposer aux salariés des formations adaptées à un éventuel changement de métier dans lecadre du dispositif Passerelles. Ces formations ne pourront être refusées aux salariés demandeursissus de ce métier qu'à la condition de ne pas mettre en risque de rupture l'activité et sous réserve dela compatibilité du profil du salarié avec l'évolution souhaitée.

La formation à la conduite de l'EDP est proposée et recommandée Pour tous les nouveaux managersdans le cadre de la formation Passeport management.

Par ailleurs, afin d'assurer une bonne préparation et une bonne compréhension de la finalité del'entretien, le Groupe Thales met à la disposition de l'ensemble des salariés des guides pratiques dudéveloppement professionnel, consacrés d’une part à la définition du développement professionnel etd'autre part à la réalisation de l'entretien de développement professionnel. La diffusion de ces guides,qui sont également en ligne sur l'intranet du Groupe dans «la boîte à outil développementprofessionnel », a pour objet de permettre à chaque salarié d'être acteur de son développement.
Un entretien de développement professionnel sera par ailleurs proposé à tous salarié dont lecontrat de travail aura été Suspendu pendant une période Supérieure ou égale à 4 mois.
2.2.2 Accompagner le salarié aux différentes étapes de sa carrière Professionnelle
Pour accompagner ces démarches, Thales Propose au salarié d'effectuer à sa demande et aumoment où il l'estime opportun au regard de son parcours :
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* Un point carrière (Bilan) ou/et un bilan de compétence lui permettant de faire un bilan de sonParcours professionnel et de valoriser les différentes étapes de sa Carrière, ses points forts et sesacquis,

* Un point carrière (Projet) tui permettant sur la base du bilan de construire une dynamique projetavec une meilleure connaissance des métiers du Groupe, l'accès à des outils pratiques, laconstruction et la mobilisation de son réseau.

Le salarié peut exprimer son Souhait d'avoir recours à l'un de ces points carrière mis en œuvre parThales Learning Hub au cours de l'entretien annuel de développement professionnel.Par ailleurs, afin de prendre en compte les attentes des salariés « séniors » et de leur assurer undéveloppement professionnel de qualité, le Groupe prévoit un entretien spécifique de carrièreproposé aux salariés qui le souhaitent deux ans avant leur date de départ en retraite conformément àl'accord groupe sur l'évolution de la Croissance et Emploi.

Ill - FORMATION

La formation professionnelle tout au long de la vie est une des clés essentielles pour doter le Groupedes compétences nécessaires à son développement et accompagner les mutations ou évolutionstechnologiques.

Outil d'adaptation et d'acquisition des compétences, elle est un élément essentiel de la gestionprévisionnelle des emplois, des compétences et des qualifications et contribue à la sécurisation desParcours professionnels des salariés.

Dans le cadre de la politique de formation de l'entreprise, le salarié participe pleinement à laconstruction de son parcours de formation. L'action de formation est définie comme un parcourspédagogique, permettant d'atteindre un objectif professionnel et pouvant être réalisée tout ou partie àdistance ou en situation de travail.

Les actions de formation (plan de développement des compétences) et notes d'orientation sontconstruites autour de trois axes principaux :

- Permettre la consolidation et le développement des acquis fondamentaux et scientifiques dessalariés,
- Accompagner la dimension technique propre aux métiers,
- Permettre de s'adapter aux évolutions rapides des outils notamment digitaux.

3.1 Garantie d'accès à la formationME Q acces à la formation

accompagnement personnalisé dans son Parcours professionnel. De manière plus spécifique, chaqueSalarié devra bénéficier d'une formation pertinente et conforme à ses besoins en matière de formationet aux besoins de Thales, et ce, au moins tous les 3 ans.

L'employeur s'assure que les plans de développement des compétences et les souhaits exprimés parles salariés soient pris en compte dans les plannings de déroulement des affaires et plans de charge.
Pour renforcer cette garantie, chaque période de trois ans sans formation fera l'objet d'un examenspécifique. Les conseillers formation alerteront les RRH de l'absence de formation d'un salariépendant 3 ans. Un examen de ja situation aura lieu dans les trois mois suivants l'alerte afin de définirles actions adaptées et sera présenté à la commission locale Anticipation-emploi-formation.
Les commissions Anticipation-emploi-formation Veilleront, lors de la construction des plans dedéveloppement des compétences, à ce que soient assurées les mêmes chances d'accès à la
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formation à tous les salariés, quels que soient leur sexe, leur âge, leur niveau de responsabilité et lanature de leur activité, tout en tenant compte des nécessités propres au développement des activités.

3.2 Prendre mieux en Compte les tendances d'évolution des familles professionnelles et descompétences dans les plans de développement des compétences
Chaque année, la Commission Anticipation-emploi-formation de chaque société veillera à ce que leplan de développement des compétences présenté au CSEC ou CSE prenne en compte l'analyseProspective des évolutions d'emplois, des compétences et qualifications dont les évolutions liées aunumérique, les tendances technologiques et les besoins exprimés par les salariés et par le

Chaque salarié pourra ainsi apporter sa contribution afin que le contenu du plan de développementdes compétences puisse, autant que possible, apporter une réponse aux tendances d'évolution desmétiers identifiées lors de Ja démarche d'anticipation.Dans ce cadre, le Groupe s'engage à ce que l'effort de formation soit prioritairement axé surl'accompagnement de la GPEC par :

- le développement des compétences et des qualifications
- la priorité accordée aux actions de formation liées aux emplois fragilisés ou en développementafin de réorienter les salariés.
- l'accompagnement des nouveaux métiers au sein du Groupe

3.3 Proposer des parcours de formation adaptés

Chaque famille professionnelle de Thales dispose de sa propre offre de formation matérialisée par lesparcours de formation et les compétences à développer Pour un métier donné tout en intégrant desinterfaces métiers centrées sur des problématiques et/ou processus partagés.

Ces parcours de formation sont détaillés de façon suffisamment claire pour permettre à un salarié ouun manager de s'en approprier le contenu afin de préparer et construire un projet professionnel.

La prise en compte des tendances d'évolution des familles professionnelles, des métiers et descompétences au sein du Groupe est déterminante dans la définition d’un parcours de formation utile.
Dans ce cadre, les Parcours de formation ayant un caractère certifiant voire diplômant qui permettentd'attester d'un niveau de qualification et de compétence acquis et qui ont une valeur sur le marché del'emploi tant interne qu’externe sont encouragés.

Selon les cas et les besoins, des parcours de formation pluriannuels seront proposés.
La consultation des Parcours de formation possibles est accessible à tous les salariés en ligne surl'intranet, dans l'outil de formation 6-HR Training, le portail e-learning.

Pour les aider à définir leur Parcours de formation, les salariés pourront également échanger avecleurs pairs sur les orientations et actions les plus adaptées.

3.4 Diversifier les méthodes d'apprentissage

Les actions de formation déployées au sein du Groupe intègrent de plus en plus des apprentissagesliés à l'expérience et à la pratique sur le terrain (études de cas issus du terrain, projets à réaliser) etles apprentissages « sociaux » (communauté d'apprentissage dans les parcours multimodaux,mentoring, coaching) en complément des canaux traditionnels de formation.
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Ces formations favorisent le développement de compétences, qui, par construction, sont ainsi enphase avec les besoins liés à l'évolution des activités et Proposent un format pédagogique alternatif.
Enfin, le dispositif de formation mis en œuvre au sein du groupe s'modalités pédagogiques faisant appel aux technologies numériques (digital learning) qui permettent

3.5. Des conseillers formation au service des salariés<= CMation au service des salariés

Transformer une orientation de carrière en parcours de formation peut requérir l'expertise d'unSpécialiste de la formation. Les conseillers formation sont des experts de la formation, connaissantl'offre de Thales Learning Hub et celle d'autres prestataires externes. Leur objectif est dchaque salarié une réponse individualisée adaptée à ses besoins et à l'évolution des activités etmétiers du Groupe.

Ainsi, chaque salarié peut consulter en toute confidentialité un conseiller formation et bénéficier d'unaccompagnement personnalisé pour construire Son parcours de formation et trouver des solutionsaux questions de développement professionnel.

Dans ce cadre, le salarié bénéficie en premier lieu d'un entretien de conseil formation personnalisésoit auprès du Conseiller lui-même, où auprès des Responsables Ressources Humaines afin del'aider à définir ses besoins de formation, identifier les compétences à développer ou acquérir, luiProposer la solution de formation adaptée et construire, avec lui et son manager, un parcours

Les Conseillers Formation apportent leur soutien aux salariés présents sur tous les sites de Thales enFrance.

Ces Conseillers Formation participent notamment aux événements/forums métiers et mettent à ladisposition du salarié l'offre de formation disponible afin de lui permettre de bénéficier de conseilspersonnalisés dans la construction de Son parcours de formation.

A ce titre, la journée de présentation de l'offre de formation organisée par les Conseillers Formationavant la campagne d'EDP sera généralisée à l'ensemble des bassins d'emploi en France.
3.6. Le salarié acteur de son parcours de formation grâce à l’application e- HR training
L'application « e-HR training » a été développée afin de faciliter la gestion et le suivi de la formation.Cette application a vocation à Simplifier les procédures et rendre ainsi plus facile l'accès à laformation pour les salariés.

Afin d'offrir plus de flexibilité et de réactivité pour répondre aux besoins des salariés, e-HR Trainingpermet désormais à ces derniers d'exprimer directement leurs besoins de formation en coursd'année, dans l'application. Les demandes de formation seront examinées par le manager,
Cet outil ne se substitue pas aux échanges entre le manager et le salarié sur l'accès à la formation.
3.7 Sécurisation des Parçours par la formation professionnelle

Afin d'accompagner les salariés dans leur parcours professionnel, les parties entendent mettre enœuvre et améliorer les dispositifs conventionnels et légaux de la formation professionnelle :

- Actions de professionnalisation
- Action de reconversion
- Validation des acquis de l'expérience
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- Tutorat
- Utilisation du compte personnel de formation

Par ailleurs, des moyens visant à accompagner la sécurisation des Parcours professionnels dessalariés seront identifiés chaque année par les sociétés du Groupe qui y réserveront un budgetspécifique.

Les commissions Anticipation-Emploi-Formation locales sont rendues destinataires des informationspermettant d'apprécier chaque année le nombre de parcours professionnels proposés, les dispositifsd'accompagnement mis en Œuvre, ainsi que des mesures Permettant d'anticiper les situations deretour.

Actions de professionnalisation

L'anticipation peut se traduire, en fonction de la Situation, par des actions concourant à développerles compétences nouvelles dans des métiers émergents ou à maintenir ou développer la qualificationpar le renforcement des compétences des salariés.

Relévent de la professionnalisation les actions permettant aux salariés de développer leurscompétences pour favoriser {eur maintien dans l'emploi, leur évolution professionnelle et ledéveloppement de leur qualification

Les salariés bénéficiaires de ces actions sont, en priorité, les salariés titulaires d'un contrat à duréeindéterminée concernés par l'une des dispositions suivantes :

+ dont la qualification est insuffisante au regard de l'évolution des technologies et de l'organisationdu travail, et en particulier les Salariés dont l'emploi est menacé,
- envisageant la création ou la reprise d'une entreprise,
- feprenant leur activité professionnelle aprés un congé maternité, un congé d'adoption ou uncongé parental d'éducation,
~ l'éprenant une activité professionnelle aprés une longue absence pour cause de maladie oud'accident.

Les signataires du présent accord considèrent que le Groupe doit s'attacher tout particulièrement audéveloppement d'actions de professionnalisation dont l'objet est de favoriser le maintien dansl'emploi, le changement de qualification ou l'évolution de carrière ou de métier des salariés par laformation professionnelle.

Ces actions sont mises en œuvre suivant le processus suivant :

- Phase d'évaluation préalable des connaissances et des savoir-faire prenant en comptel'expérience des bénéficiaires permettant la personnalisation des Parcours de formation,- Phase de réalisation des actions de formation,
- Phase d'évaluation des acquis et le cas échéant une phase de certification,

Le Groupe, principalement par l'intermédiaire de Thales Learning Hub, propose des parcours deformation pour la plupart des familles professionnelles en tenant compte des compétences dont leGroupe aura besoin dans le cadre de sa stratégie et/ou pour aider à la reconversion, et développerdes compétences permettant d'assurer l'employabilité des salariés.

Le Groupe veille à ce que l'offre de formation, et notamment celle de Thales Learning Hub, répondeaux besoins collectifs de chacune des 15 familles professionnelles identifiées et participe à lasécurisation des parcours professionnels.
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Pour Thales, cette démarche permet de préserver et développer des compétences et qualificationsindispensables à la réalisation effective des affaires.

Par ailleurs, seront privilégiés les parcours de formation proposés par le service partagé Formationqui débouchent sur un CQPM (Certificat de Qualification Paritaire de la Métallurgie) de la branche,Sur un diplôme de l'éducation nationale ou une certification professionnelle externe.

Un processus de certification professionnelle dénommé IPMA (International Project ManagementAssociation) est aussi proposé aux responsables de projet afin de leur permettre de se voirreconnaître au niveau mondial et de façon indépendante, un niveau de compétence, de connaissanceet d'expérience.

Le processus inclut un parcours de formation en amont, élaboré afin de mettre en œuvre ou demaintenir de façon optimale la certification IPMA -Thales dans le Groupe. Le candidat seranotamment accompagné par Thales Learning Hub pour préparer la certification et sera amené àSuivre deux journées de formation. La certification IPMA comprend la soutenance d'un mémoiredevant un jury Thales/IPMA ainsi que le passage d'un examen durant une journée pour évaluer lescompétences du salarié en matière de gestion de projets,

Cette certification constitue pour le salarié une reconnaissance objective de ses compétences enmanagement de projet (certificat, inscription au registre Thales et IPMA) et lui permet de bénéficierd'un professionnalisme reconnu lui permettant d'être acteur dans la démarche d'amélioration dumanagement de projet.
Cette certification permet au Groupe de consolider ses avantages concurrentiels et d'accéder àcertains marchés.

De nouvelles initiatives de certification se sont développées au sein d'autres familles professionnelles(Industrie, Achats, Ingénierie Systèmes, logiciel, ....) et proposent des approches similairespermettant aux salariés engagés dans ces Processus d'être reconnus au niveau international.

3.7.1 Actions de reconversion - Formation en alternance interne

Dans le cadre de parcours de formation lourds, visant à la reconversion professionnelle des salariés,un programme particulier d'accompagnement en alternance pourra être proposé.

Ces parcours orientés vers les compétences nécessaires pour le futur alternant (formation théoriqueet formation sur je poste) comprennent une mise en Situation professionnelle. Le salarié bénéficieradu soutien d'un tuteur et sera suivi régulièrement par le conseiller formation.

Ces parcours font l'objet d'un investissement commun de la Direction et de l'intéressé(e) qui seraassuré(e) des ressources nécessaires pour développer ses connaissances, en contrepartie de sonengagement de suivre ces actions jusqu'au terme prévu.Dans la mesure où sa reconversion porte sur les métiers du Groupe, Thales mettra tout en œuvrepour que le salarié trouve, à l'issue de sa formation, un poste correspondant aux compétencesacquises.

Si un tel emploi ne pouvait être identifié et accepté par le salarié au sein du Groupe à l'issue duparcours de reconversion, le Groupe apporterait son aide afin que le salarié puisse bénéficier d'unaccompagnement efficace en vue de trouver un emploi correspondant à l'extérieur du Groupe enprivilégiant les entreprises partenaires.

Ces actions font l'objet d'un accord entre la Direction et le salarié définissant l'objectif de l'action dereconversion, l'emploi visé et les Moyens mis en œuvre pour la réussite du salarié.En cas de désaccord sur le contenu ou pendant la réalisation d'une action de reconversion lacommission Anticipation-emploi-formation locale Sera saisie par le salarié ou la Direction.
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3.7.2 Validation des acquis de l'expérience (| VAE)

Le Groupe reconnaît que l'expérience acquise par Ses Salariés est un point fort pour sondéveloppement. Aussi, Pour permettre à chaque salarié de valoriser son expérience et sescompétences, le Groupe accompagnera la démarche de validation des acquis de l'expérience (VAE)en vue d'obtenir un diplôme, un titre ou un certificat de qualification professionnelle.

Dans ce but, un Support technique sera mis en œuvre au niveau de chaque société pour renseignerle salarié qui le souhaite et identifier avec lui, le diplôme, le titre ou le CQPM et le Parcours pourobtenir cette VAE.

La validation des acquis peut être faite à la demande de l'entreprise ou à la demande volontaire duSalarié.

Tout salarié de l'entreprise sans condition d'âge, justifiant d’une expérience professionnelle d'un anminimum en lien avec la certification recherchée, peut demander la reconnaissance de sonexpérience professionnelle suivant les modalités légales et conventionnelles en vigueur.
La reconnaissance des compétences contribue à identifier les compétences rares, renforcer leprofessionnalisme du salarié et lui permet ainsi de développer son employabilité. Les commissionsAnticipation-emploi-formation des CSE seront informées sur les actions entreprises en ce sens. Unsuivi régulier et un bilan annuel sera présenté en commission Anticipation-emploi-formation centralede la société concernée.

Le salarié qui s'inscrit dans cette démarche bénéficie d'une aide de la DRH pour la préparation et lemontage du dossier et l'orientation vers les organismes concernés. I! bénéficie aussi d'un crédit de 35heures consécutives ou non, ainsi que d'une aide d'un montant adapté Les éventuelles formationscomplémentaires demandées seront considérées comme prioritaires et inscrites au plan de formationde l'établissement. Elles pourront être réalisées dans le cadre du compte personnel de formation.
Lorsque le salarié aura obtenu la validation des acquis de l'expérience, il percevra une prime d'unmontant égal à 7 % de sa rémunération calculée sur la base des douze derniers salaires perçus(rémunération annuelle brute de Base + PA + 13°" mois par les salariés concernés + rémunérationvariable calculée mensuellement sur la période de 12 mois précédant l'entrée dans le dispositif pourceux qui bénéficient de Ja rémunération variable).

3.8 Le compte personnel de formation (CPF)

Le compte personnel de formation est ouvert Pour toute personne âgée d'au moins 16 ans et setrouvant dans l’une des situations visées à l'article L. 5151-2 du Code du travail.

ll cesse d'être alimenté, et les droits qui y sont inscrits ne peuvent plus être mobilisés, lorsque sontitulaire remplit l'une des conditions mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 5421-4 dudit Code.
Le compte est comptabilisé en euros et ne peut être mobilisé qu'avec l'accord exprès de son titulaire,
Les droits inscrits sur le compte personnel de formation demeurent acquis en cas de changement desituation professionnelle ou de perte d'emploi de son titulaire.

Le compte du salarié ayant effectué une durée de travail Supérieure ou égale à la moitié de la duréelégale ou conventionnelle du travail Sur l'ensemble de l'année est alimenté à la fin de cette annéedans la limite d'un plafond réglementaire de 5.000 euros. La valeur de ce plafond ne peut excéder 10fois le montant annuel de cette alimentation.

La période d'absence du salarié Pour un congé de maternité, de paternité et d'accueil de l'enfant,d'adoption, de présence parentale, de proche aidant ou un congé parental d'éducation ou pour une
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maladie professionnelle ou un accident du travail est intégralement prise en compte pour le calcul dela durée du travail effectuée.

Lorsque les formations financées dans le cadre du Compte personnel de formation sont suivies entout ou partie pendant le temps de travail, le salarié demande une autorisation d'absence àl'employeur qui lui notifie sa réponse dans un délai de 30 jours calendaires suivant réception de lademande, L'absence de réponse de l'employeur dans ce délai vaut acceptation.
Toute action de formation qui conditionne l'exercice d'une activité ou d'une fonction, en applicationd'une convention internationale ou de dispositions légales et règlementaires, constitue un temps detravail effectif et donne lieu pendant sa réalisation au maintien par l'entreprise de la rémunération.

Personnel de formation, ou lorsque ce dernier n'a pas donné son accord, le salarié peut mobiliser soncompte personnel de formation en dehors du temps de travail.

Le présent dispositif est mis en œuvre dans le cadre des dispositions légales et règlementaires envigueur,

IV - LA MOBILITE : UNE MOBILITE ENCOURAGEE—
 MOBILITÉ ENCOURAGEE

41 mobilité interne Gro: lee sur le volontariat

L'objectif est de Promouvoir l'évolution professionnelle des salariés en les accompagnant dans leursdémarches de mobilité. L'évolution de carrière d'un Salarié peut être Synonyme de changement deposte, soit dans son établissement, soit dans un autre établissement ou société du Groupe.

Coordination et le suivi.

La mobilité, qu'elle soit professionnelle ou géographique est encouragée dans le Groupe. Elle se meten œuvre selon les principes suivants :

- Définition préalable du poste cible dans une structure d'accueil,

- Analyse préalable de l'écart de compétences (si nécessaire un bilan de compétence sera réalisé)en recherchant une réelle proximité entre le métier visé et les compétences du salariésusceptible d'évoluer.

4.2 La mobilité professionnelle et le développement professionnel

La mobilité se caractérise par :
- Un parcours formateur incluant des actions de formation nécessaires aux compétences requisesdans le nouveau poste,
- une phase d'intégration dont la durée est définie dans l'accompagnement de ce changement deposte avec une durée maximum de trois mois.

Des parcours de carrière (d'une famille professionnelle à l'autre, d'un métier à l'autre, dans la mêmefamille professionnelle), sont identifiés par le guide des «familles professionnelles».
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Ce guide professionnel permet :
- de déterminer les troncs communs et les parcours de carrière Par métier. Ce guide estconsultable par les salariés de manière individuelle, via l'intranet.
- de donner une vision claire et actualisée à tout salarié de l'entreprise, quel que soit son âge, surles possibilités et les moyens à mettre en œuvre y compris les compétences à acquérir pourchanger de métier.

Cette démarche permet de valoriser l'analyse partagée réalisée par les sociétés sur les tendancesd'évolution des métiers au sein des familles professionnelles et vise à créer un véritable parcours decarrière entre les métiers de l'entreprise,

4.3 La mobilité géographique

Pour favoriser et développer la mobilité géographique au sein du Groupe, des règles communespermettant d'en faciliter l'exercice que ce soit lors d'un changement de poste de travail ou/et d'unemobilité géographique, sont mises en œuvre.
Lors d'une mobilité géographique, entendue comme une mobilité d'une entité juridique à une autre oud'un établissement à un autre, au sein d'une même entité iuridique, une période d'adaptation seraprévue. Ainsi, pendant trois mois, le salarié pourra bénéficier d'un retour dans sonentité/établissement d'origine à sa demande ou à celle de l'entité d'accueil, dans un emploi équivalentà celui occupé précédemment à la mobilité. Aucune période d'adaptation ne pourra en revanche êtreprévue en cas de changement de poste au sein du même établissement.

V- POLITIQUE DE TERRIT ORIALITE

Le Groupe Thales entend valoriser le développement de la territorialité dans les bassins d'emploidans lesquels il est présent.

mutations tant économiques, technologiques qumaintenir l'attractivité des territoires à travers la valorisation des ressources existantes chez Thales,leur correspondance avec les besoins territoriaux, et leur adaptation aux évolutions à venir.
La politique de territorialité du Groupe doit s'appuyer sur un large partenariat Pluridisciplinaire.
A cette fin, le Groupe s'emploie à :

- connaitre et mobiliser les acteurs socio-économiques et institutionnels pour influencer et élaborerles stratégies de développement du territoire et des tilières implantées.
Comprendre et anticiper les Changements liés aux innovations impactant l'emploi et accompagnerle développement de nouvelles formations pour disposer de ressources qualifiées (métiers,compétences, qualifications)
- faciliter la mise en œuvre des solutions locales pour le développement des salariés (création etreprise d'entreprises, mise à disposition de compétences dans les PME/PMI, transfert de savoir-faire, formation, tutorat, sis)
- favoriser l'insertion professionnelle des jeunes en lien avec l’entreprise (stage, alternance,période de découverte, accompagnement à la création d'entreprise, ...)
- conduire des développements économiques communs avec les acteurs locaux (rechercheouverte, projets structurants, Co-innovation, ...)
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~ de chartes locales entre le Groupe Thales, l'Etat, les collectivités locales et régionales et lespartenaires économiques et sociaux locaux,
- de conventions de partenariat avec des entreprises d'importance nationale ou régionaleimplantées dans nos bassins d'emplois,
- de conventions de Partenariat avec les acteurs institutionnels comme les rectorats d'académie,les écoles et universités, les Campus des métiers et des qualifications,
- d'accords avec des associations sur des thématiques en lien avec les préoccupations du Groupeen termes de diversité, d'égalité femmes/hommes, d'handicap, d'orientation des jeunespopulations, des problématiques inter-générationnelles.

Ainsi, au travers des comités de bassin d'emploi (CBE) et des maisons de l'emploi (MDE), deschartes pourront être proposées aux différents acteurs locaux visant à créer au sein du bassind'emploi une véritable dynamique entre les secteurs d'activités, les métiers et les compétences afinde :

- développer un véritable réseau d'échange entre Sociétés,
Partager une vision, une culture et des savoir-faire (méthodes, outils, bonnes pratiques) quiassurent la réussite des « transferts des savoir-faire » et des « mises à disposition decompétences ».

- favoriser la mobilité des Personnels sur un même bassin d'emploi et contribuant ainsi « à laSécurisation des parcours professionnels ».

5,1 Les acteurs de la politique de territorialité

La mobilisation de toutes les parties prenantes dans les territoires est nécessaire afin de développerune GPEC territoriale impliquant Thales, en s'appuyant notamment sur l'expertise de GERIS. CetteStratégie tient compte des spécificités des territoires visés ainsi que des enjeux locaux de Thales.
Les CE/CSE, CCE/CSEC Concernés seront tenus informés de ces démarches.

5.1.1 Création de Commissions Territorialité

Afin de favoriser une dynamique de travail entre les différents acteurs et Partager régulièrementl'avancement des actions, deux instances sont créées, une au niveau central et une dans chacun desbassins d'emploi.

La Commission Centrale Territorialité (CCT)

Une Commission Centrale Territorialité issue de la Commission Centrale Anticipation assure un rôlede suivi et de coordination des actions territoriales sur le développement économique et le maintiende l'emploi. Elle sera notamment informée des Projets de conventions et Partenariats dans lesquelsThales est engagé.

Cette commission sera composée de 6 membres Pérmanents de la Direction issus de la CommissionCentrale Anticipation (dont ie DRH en charge de la coordination France, le Directeur juridique RH, lereprésentant Achats, un Coordinateur opérationnel (cf représentant des directeurs d'établissement), leDirecteur de Géris et le référent Anticipation) et d'un ou deux représentants au plus par organisation



Syndicale représentative au niveau du Groupe issus ou mandatés par la Commission CentraleAnticipation.

Les grandes orientations dans le territoire de la politique Achat menée par le Groupe lui serontprésentées chaque année afin qu'elles soient prises en compte dans les actions à mener.
a Commission Locale Terri orialité (CLT

En lien avec la Commission Centrale Territorialité et sous Ja responsabilité de I'Animateur du bassind'emploi, des Commissions Locales Territorialité Pourront être créées. Elles regrouperont « descorrespondants emploi/anticipation » désignés par la Direction des Ressources Humaines, 1 ou 2Correspondants bassin emploi / anticipation désignés par chaque organisation syndicalereprésentative signataire du présent accord. En fonction des sujets adressés, des acteurs internespourront être invités (Opérationnels, Handicap, Formation, Recrutement & Relations écoles, ..), ainsique des acteurs externes du bassin d'emploi concerné.

Elle aura pour objet de proposer et suivre des actions visant à renforcer la politique de territorialité duGroupe sur le bassin d'emploi en valorisant le développement économique et le maintien de l'emploi.
5.1.2 Les Animateurs de Bassin d'Emploi / Anticipation

Afin de maintenir et de renforcer la dynamique de réseau mise en œuvre par le précédent accordanticipation des animateurs Bassin d'emploi/ Anticipation sont désignés par bassin d'emploi.
L’Animateur du Bassin d'emploi :

- anime la réflexion locale autour du développement économique et du maintien de l'emploi surson bassin d'emploi,

~ déploie la politique de territorialité Groupe,
- développe et coordonne Ia communauté territoriale interne
- identifie et partage des initiatives territoriales, bonnes pratiques, sources d'inspiration pour leréseau national,

- fédère des actions communes entre les établissements Thales et les acteurs Socio-économiqueset institutionnels locaux : collectivités locales & régionales, universités, écoles et centres deformation, les comités de bassin d'emploi (CBE) et les maisons de l'emploi (MDE),- pilote la Commission Locale Territorialité,
- assure la promotion de la politique territorialité du Groupe et son impact local, notamment enorganisant des événements réunissant l'ensemble des acteurs.

Une fois par an, les Animateurs de bassin d'emploi /Anticipation pourront être amenés à présenter àla Commission Centrale Territorialité le bilan local.

5.1.3 Le Référent Anticipation du Groupe

La volonté de déployer et coordonner la politique d'anticipation dans les sociétés de Thales a conduitla Direction à nommer un responsable « Référent Anticipation » au niveau du Groupe placé sous laresponsabilité du DRH en charge de la coordination France.

Le Référent Anticipation Groupe est notamment en charge de l'animation de ja communauté desanimateurs Bassin d’emploi/Anticipation ec
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Il est responsable de ia mise en application de l'accord, du déploiement de la politique de territorialitéet des échanges de bonnes pratiques entre les sociétés.

5.2 intenir et dével r l'emploi et les c: stences sur le territoi

Avec le soutien de GERIS, Thales s'efforce de déployer, dans tous les bassins d'emploi, la démarchede solidarité inter-entreprises pour le développement économique et l'emploi qu'est« Pass’Compétences ».

« Pass' Compétences » a pour objet de permettre à des grandes entreprises de mettre à dispositionde petites entreprises des salariés volontaires. La mise en œuvre du détachement donne lieu à laConclusion d'une convention tripartite de mise à disposition entre les deux entreprises et le salarié etd'un avenant au contrat de travail du salarié.

Par ailleurs, dans le cadre de son positionnement sur le territoire, Thales soutient des initiativeslocales permettant de favoriser le maintien et le développement des compétences. Dans ce cadre, ilapporte son support aux initiatives de mise en réseau des différents acteurs des filières (Grandsgroupes, PME/PMI, ....) en lien avec ses activités et ce dans un souci de partage des pratiques, descompétences et de sécurisation des Parcours professionnels.

de formation sur le territoirenation sur le territoire

Thales soutient l'insertion professionnelle des jeunes à travers différentes initiatives comme l'accueild'alternants, d'apprentis & Stagiaires, de parcours partagés d’alternants entre Thales & des PME(PPA), le forum national annuel des Stagiaires et Alternants Thales, des ateliers de simulationd'entretien ou rédaction de CV, le concours annuel Altern'Up pour la création d'entreprise dans lecadre de ia fondation FIPA (Fondation Innovation pour les Apprentissages).

Dans ce cadre, Thales apporte un support aux jeunes recrutés en contrat de professionnalisation etd'apprentissage ayant obtenu leur diplôme à l'issue de leur contrat mais qui ne pourraient pas êtreembauchés dans le Groupe, en développant avec ses partenaires des actions d'insertion au niveauterritorial,

Par ailleurs, Thales participe au développement d'initiatives locales en termes d'éducation et deformation en lien avec les mutations économiques et les besoins futurs en compétences.

5.4 Favoriser le co-développement du tissu industriel et de l'innovation ouverte
Dans le domaine de la haute technologie relatif aux activités développées par le Groupe, Thalesfavorise le développement économique et de l'emploi auprès des PME/PMI, en s’impliquant dans lesfilières, les pôles de compétitivité, les clusters industriels. Par ailleurs, Thales prend part localement àla dynamique d'innovation (Projets régionaux) et de développement des Start-ups en intervenant ausein des incubateurs, accélérateurs, pépinières et think tanks.

Thales en raison de ses compétences contribue à la transformation numérique et l'internationalisationdes territoires, notamment en ouvrant ses design centers et s'impliquant dans des actions collectivesréunissant les parties prenantes des filières (Performance de la Supply-chain, PlatO, Pacte PME, etc)
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VI - AUTRES MESURES PERMETTANT D'ACCOMPAGNER DES ACTIONS DE GPEC
La création ou reprise d'entreprise

Thales a toujours donné la possibilité à ses salariés de pouvoir se développer en dehors du Groupeau travers de la création ou la reprise d'entreprise.

Les parties conviennent que cette démarche, à laquelle les salariés de Thales sont attachés, s'inscritdans un parcours professionnel que l'entreprise encourage.

Le salarié souhaitant créer ou reprendre une entreprise se verra Proposer un congé légal de créationou de reprise d'entreprise. Le salarié qui, à l'issue de ce congé souhaiterait réintégrer le Groupe, severrait proposer un poste équivalent à celui qu'il occupait.

Les salariés concernés Par un projet de création d'entreprise, ou de reprise d'entreprise se verrontaccorder, si la demande en est faite, la possibilité d'utiliser le CPF. Il sera abondé par Thales àhauteur de 30 % afin de suivre une formation préalable Pour accompagner le projet prescrite par leGéris,

Par ailleurs, pendant une période d'un an suivant ce congé, la Bourse de l'Emploi Thales seraouverte aux créateurs d'entreprise.
Les salariés créateurs d'entreprise bénéficieront d'une aide spécifique de 20 000 € au moment de iavalidation de leur projet professionnel par le Géris qui évaluera leurs besoins financiers, prescrira lesformations nécessaires et assurera leur suivi au moins pendant les deux premières années.
Sur proposition de Géris, une aide financière supplémentaire d'un montant pouvant aller jusqu'à10 000 € pourra être accordée au Cas par Cas si l'ambition ou l'ampleur du projet le justifie.

CHAPITRE II- LA PROCEDURE ET LES MESURES ASSOCIEES A DES SITUATIONSRELEVANT D'UNE GESTION ACTIVE DE L'EMPLOI

Malgré l'application permanente d'une politique de gestion prévisionnelle des emplois et descompétences (GPEC), toute société du Groupe peut être confrontée à des difficultés économiqueseVou industrielles prévisibles à court terme (de l'ordre de 18 mois), à un risque de rupturetechnologique rapide ou à l'introduction de nouvelles méthodes ou organisations de travail,évènements de nature à entraîner des désadaptations aux nouveaux emplois et/ou des effets surl'emploi dans certaines familles professionnelles.

En ce sens, la Direction et les Organisations Syndicales signataires du présent accord Groupe ontprévu une démarche structurée fondée sur le volontariat et n'entraînant pas rupture du contrat detravail dite Gestion Active de l'Emploi (GAE). Cette démarche traite par anticipation lestransformations d'emploi, adaptations d'effectif et/ou besoins nouveaux en compétences etqualifications à envisager à court terme (de l'ordre de 18 mois) pour répondre aux évolutions dumarché et aux besoins de l'entreprise.

Pour permettre de prendre en compte l'évolution de l'organisation des structures juridiques duGroupe, le niveau d'analyse de difficultés économiques susvisées peut être celui de la société, maiségalement le domaine ou la Business Line (BL), étant entendu que l'accord visé au point I-9 ci-dessous est en toute hypothèse négocié et conclu au niveau de la société en charge du/desdomaines(s) ou de la ou des BL Concernée(s) par l'adaptation envisagée.

1
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1- UNE PROCEDURE D’ANTICIPATION ET DE TRAITEMENT ADAPTEE AUX RISQUESECONOMIQUES ET/OU INDUSTRIELSSSL INDUSTRIELS

Dans les situations de difficultés économiques et/ou industrielles prévisibles (à court terme de l'ordrede 18 mois), de risque de rupture technologique rapide ou d'introduction de nouvelles méthodes ou

l'emploi de certaines familles professionnelles ou métiers, la Direction de la Société saisit laCommission Centrale Anticipation afin de présenter les éléments d'information lui permettant d'ouvriri opportunité de décliner la démarche de GAE dans une société, un domaine ou une

La Commission centrale Anticipation peut également étre saisie par l'une des organisationssyndicales représentatives membres de la CCA ainsi que par un CSE (comité social et économiqued'entreprise) / CSEC en vue de soumettre à la commission la situation d'une activité (BL et/ousociétés) qu'ils considèreraient comme à risque au sens du précédent paragraphe en vue d'examinerl'opportunité de recourir à une démarche de GAE.

Quel que soit le mode de saisine (Direction / Organisations syndicales représentatives membres de laCCA, CSE / CSEC), la CCA est réunie dans le mois suivant sa saisine afin que soient présentés,examinés et débattus les éléments et la situation économique et/ou industrielle des activitésfragilisées de la société pouvant justifier le recours à cette GAE.
Les actions de GAE, qui font l'objet d'un processus social s'inscrivant dans le cadre de Particle L.2312-8 du Code du travail, consistent en des mesures n’entrainant pas rupture du contrat de travail
effectifs / qualifications du ou des domaines d'activités de la ou des BL de l'entreprise ou de sesfonctions transverses. Cette démarche doit permettre ainsi de maintenir les compétences etl'employabilité de chacun, voire de développer de nouvelles compétences pouvant déboucher sur ledéveloppement de nouveaux métiers et une croissance possible à terme de l'emploi.
Pendant la période de mise en œuvre de la GAE, la société ne Pourra pas mettre en œuvre uneprocédure Livre Il du Code du travail (articles L 1233-28 et Suivants) sauf en cas d'existence d'unesituation nouvelle susceptible de dégrader les éléments constitutif de l'équilibre économique del'entreprise, ou en cas d'insuffisance de résultat constaté dans l'application de la GAE après au moins8 mois de mise en œuvre de l'accord GAE de société. Cette Situation impliquerait alors un nouvelexamen en CCE/CSEC ou CE/CSE dans le cadre de l'article L 2312-8 du Code du travail. LaCommission Centrale Anticipation sera préalablement réunie pour analyser ces nouvelles contrainteset examiner alors une sortie éventuelle du dispositif qui ne pourra intervenir qu'après information /consultation du CSEC/CSE concerné.

Aucun accord collectif concernant l'adaptation de l'emploi dans le cadre, soit des articlesL 1237-19 à L 1237-19-14 du Code du travail, soit de l'article L 2254-2 du Code du travail ne pourraêtre négocié au sein d'une des sociétés relevant du périmètre du Groupe sans avis préalableunanime de la CCA.

La mise en œuvre d'un dispositif de GAE au sein d'une société doit être précédée du processussuivant :

1 La Commission Centrale Anticipation, saisie selon l'une des modalités décrites ci-dessus, estréunie à l'initiative de la DRH France afin que soient présentés les éléments d’informationpermettant d'ouvrir la discussion et l'examen de l'opportunité d'ouvrir une procédure de GAEdans la société concernée.

2 Dans la mesure où la CCA a donné son accord, une réunion Spécifique de CSEC ou CSE(entreprise mono établissement) sera organisée et aura pour objet l'information de l'instance
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en vue d'une consultation ultérieure sur les prévisions économiques de la Société, sur leurseffets sur l'emploi et sur la mise en œuvre d'une gestion active de l'emploi.
Lors de cette réunion, les élus du CSEC/CSE voteront à la majorité la désignation d'un cabinetd'expertise financé par l'entreprise, Celui-ci aura Pour mission :

- de réaliser une analyse de la situation,
- d'aider les membres du CSEC /CSE à élaborer d'éventuelles propositionsalternatives industrielles et économiques et à exprimer un avis motivé sur lesprévisions économiques de l'entreprise, les effets sur l'emploi et le recours à uneGAE.

Dans la mesure où cette expertise est votée, elle devra, pour permettre d'engager rapidementles adaptations de l'emploi nécessaires, se dérouler dans les meilleurs délais à compter de ladiffusion de la lettre de mission.

Dès cette première réunion d'information du CSEC / CSE intervenant dans le cadre de l'articleL2312-8 du Code du travail, des négociations au sein de la société pourront être menées à lademande de l'une ou l'autre des parties concernées afin de compléter les dispositifs et

familles professionnelles fragilisées afin de sécuriser et maintenir, au-delà de la GAE mise enplace, les compétences et expertises nécessaires à la continuité des activités fragilisées,
Ces négociations devront s'achever, sauf exception, dans le mois suivant la restitution durapport d'expertise défini au point quatre, afin de pouvoir prendre en compte les éléments dece rapport.

. Dans la semaine Suivante, le CSEC/CSE élaborera et votera, lors d'une deuxième réunion,une proposition de mission (objectifs, contenu, périmètre) ainsi que le calendrier prévisionnelde réalisation de la mission.

A l'issue de cette réunion, l'expert Communiquera à la Direction la liste des documentsnécessaires à sa mission. Dans ces conditions, l'expertise devra se tenir dans les meilleursdélais au regard des investigations à mener et en tenant compte de la nécessité d'agir aumieux pour garantir la continuité et/ou le développement des activités fragilisées et l'intérêtcollectif des salariés. Si des difficultés étaient rencontrées pour le déploiement de l'expertise,elles pourront faire l'objet, à la demande de la Direction ou de l’une des organisationssyndicales représentatives de la Société concernée, d'un point d'étape en CCA Groupe afin delever les difficultés et garantir le bon déroulement de cette expertise.
Une troisième réunion spécifique du CSEC/ CSE portera sur la restitution du rapportd'expertise. Le rapport sera envoyé par l'expert dans le même temps aux membres duCSEC/CSE, de la Commission Centrale Anticipation Groupe et de la Direction de la sociétéconcernée. Cette dernière examinera avec attention les éventuelles propositions alternativesavancées par le CSEC / CSE et y apportera des réponses écrites motivées.

commission émettra ses conclusions motivées et un avis sur l'opportunité de recourir à lamise en œuvre d’une GAE, qui seront consignés par écrit, Ces éléments seront transmis auCSEC/ CSE et à la Direction de la Société concernée.

Lors de la réunion de consultation, le CSEC/CSE rendra Son avis motivé sur les prévisionséconomiques, leurs effets sur l'emploi, et l'opportunité de recourir à une GAE pour faire faceaux enjeux de l'entreprise en tenant compte des remarques de la Commission Anticipation. En
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Cas d'avis négatif du CSEC/CSE Sur le projet de recourir à la GAE, la commission centraleanticipation se réunira en urgence pour confirmer ou non son avis initial.
7 Dans les entreprises multi-établissements, les comités Sociaux et économiques concernésseront également réunis afin d'être informés tout au long de la procédure définie ci-dessus, defaçon concomitante.

8 Dans le cas où le projet de GAE comporterait des Conséquences importantes ou spécifiquespour l'établissement, le comité Social et économique d'établissement sera informérégulièrement et consulté sur les conséquences, dans les huit jours précédant la consultationdu CSEC,

9 A l'issue de cette procédure et une fois les négociations locales closes Par un accordmajoritaire d'entreprise, les mesures définies par le présent accord Groupe, complétées parl'accord société, seront mises en œuvre sans délai,

Plusieurs dispositifs de GAE ne peuvent être déployés simultanément sur la même activité au sein dela même société,

Dans l'hypothèse où l'évolution de la situation économique et/ou les prévisions de charge de lasociété nécessiteraient de revoir, en cours de GAE, le niveau d'adaptation du volume des postesfragilisés à la hausse ou à la baisse, il sera procédé à une nouvelle saisine de la CCA. Après avisfavorable de cette dernière, le CSEC/CSE de la société sera consulté sur l'opportunité deredimensionner le dispositif de GAE en cours de déploiement. Dans ce cas, les élémentséconomiques et/ou industriels nouveaux à l'origine de cette demande de redimensionnementpourront faire l'objet d'une expertise complémentaire afin de justifier cette nouvelle adaptation desemplois, Dans cette situation, le cahier des charges de la mission sera établi conjointement entre lesmembres du CSEC/CSE et la Direction et fera l'objet d'un vote de l'instance. Une fois le rapportétabli, il sera transmis à la CCA ainsi qu'aux CSEC/CSE dans le même temps. La CCA se réuniraafin de se prononcer à nouveau sur le redimensionnement de ja GAE, avis qui sera transmis auCSEC/CSE pour éclairer son avis Sur cette évolution.

Les représentants du personnel seront impliqués tant dans la mise en œuvre que dans le suivi demesures de gestion active de l'emploi, prévues par l'accord Groupe et l'accord d'entreprise.
A cet effet, une commission de Pilotage et de suivi et de la GAE sera constituée au niveau del’entreprise.

Parallèlement, avec les mêmes prérogatives, des commissions locales GAE d'établissement serontmises en place quand la GAE affectera de façon importante ou spécifique les salariés de ces

La ou les commissions de suivi et de pilotage précitées s'assureront de la bonne application desMesures et dispositifs déployés dans le cadre de la GAE et examineront le cas échéant les situationsindividuelles particulières.

Elles apporteront les précisions relatives à l'interprétation de l'accord société qui s’avéreraientnécessaires. Elles obtiendront systématiquement, pour information, afin de suivre paritairement lorsde la signature de la convention d'engagement, au fur et à mesure, la liste nominative des salariés encours d'accompagnement dans toutes les mesures de GAE mises en œuvre ainsi que la conventiond'engagement définie en annexe 4 du présent accord.

Seule la signature préalable de la convention d'engagement par le salarié volontaire ouvre l'accèsaux mesures de la GAE par l'accord société. Cette convention (annexe 4) signée par le salarié,l'opérationnel concerné et le RH, est transmise aux membres de la commission centrale d'anticipation
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et de la commission de suivi locale pour ce qui les Concerne. La mise en œuvre de ces mesures deGAE ne peut intervenir qu'une fois que les conventions soient dûment signées par les volontaires àConcurrence du volume d'adaptation des postes envisagés par la GAE.

Dans le cas où le nombre de volontaires excède le nombre de postes fragilisés définis par la GAE,l'arbitrage pour l'intégration des salariés volontaires dans le dispositif sera effectué sur la base descritères définis par l'accord société et transmis à la Commission de suivi et de pilotage de la sociétéPour qu'elle puisse en vérifier la bonne exécution. [| est rappelé que seul le salarié peut sedésengager de la convention dûment signée après en avoir informé par écrit la Direction desRessources Humaines dont il relève. Par ailleurs, la GAE étant fondée sur le Principe du volontariat etla solidarité, les mesures d'accompagnement Prévues dans l'accord GAE Société seront ouverteségalement aux salariés qui ne sont pas sur des postes fragilisés, mais dont le poste pourrait êtreoccupé par un salarié concerné par la GAE.

Les membres de la commission de suivi et de pilotage sont soumis à la stricte obligation de réserveet de confidentialité afin de respecter les droits individuels des salariés.
En cas de difficultés d'accès à la liste nominative des salariés, la Direction des Ressources HumainesFrance sera saisie Pour permettre à la Commission de suivi et de pilotage société d'avoirconnaissance des situations concernées.

Dans le cadre de ses missions, le CSEC/CSE examinera avec ia CSSCT "impact du déploiement dela GAE sur les conditions de travail.

La Commission Centrale Anticipation sera régulièrement informée de l'avancée des GAE en cours.

"- LES MESURES ASSOCIEES ALA GESTION ACTIVE DE L'EMPLOI
Le Groupe, dans le cadre de la Gestion Active de l'Emploi, privilégiera et encouragera les mobilitésinternes en privilégiant l'établissement, le bassin d'emploi puis l'entreprise et enfin le Groupe, Au-delà, d'autres mesures permettant d'accompagner l'adaptation de l'emploi sont décrites ci-dessous.
Outre leurs missions permanentes, les espaces métiers joueront un rôle spécifique d'information etde conseil sur l'ensemble des mesures de la GAE.

Durant la période de GAE des moyens complémentaires seront mis à la disposition des espacesmétiers concernés afin de Pouvoir accompagner les salariés dans la Construction de leur parcoursprofessionnel.

L'espace métier bénéficiera du support des équipes de Talent Acquisition, du Service PartagéFormation, du GERIS et Pourra faire appel ponctuellement et pour des situations particulières àd'autres intervenants (Thales Learning Hub, Thales Mission Conseil, ...).
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2.1 Un plan de développement des compétences spécifique

Le budget permettra de réaliser des formations de reconversion lourdes facilitant des mobilités d'unmétier à l'autre, d'une famille professionnelle à une autre. La commission de suivi locale serarégulièrement informée de l'application de ce plan spécifique.

2.2 Mobilisation du compte éparqne-temps

Il peut également être recouru à la « réserve solidaire » en cas de baisse d'activité conjoncturelle encomplément des actions engagées par ailleurs (article 3 de l'accord sur le CET du 23 février 2017).

2.3 Des moyens dédiés à la mobilité interne Groupe

Accompagnement Par les équipes de recrutement (Talent Acquisition)

Les équipes de Talent Acquisition informeront les salariés intéressés des emplois disponibles dansles sociétés du Groupe, et appuieront également l'ensemble des démarches permettant de mettre enrelation le salarié volontaire et la société d'accueil en vue d'une mutation à effectuer par accord entrela société d'origine et la société d'accueil.

Accompagnement financier des mobilités géographiques et/ou de changement de société

Dans le cadre du dispositif de GAE, les sociétés concernées bénéficieront des mesures spécifiquesGAE (Cf. Annexe 2).

Lorsque, dans une société en GAE, les postes réservés à la mobilité au sein de la société ne sonttoujours pas pourvus à l'issue d'un délai de 3 mois, ces postes seront alors ouverts aux salariés desautres sociétés du groupe.

2.4 Mises à disposition sans obligation permanente d'activité

Le principe du dispositif de « Mises à disposition sans obligation permanente d'activité » tel qu'instituépar le chapitre Ill de l'accord Groupe du 23 novembre 2006 est reconduit dans les conditions prévuespar les annexes 6 et 6 bis ci-après.

Dans le cadre d'une situation de GAE, ce dispositif est ouvert en priorité aux salariés volontairesappartenant à i i i ifidésadaptation de ses compétences au poste de travail liée à des évolutions technologiquesmajeures. Le recours à ce dispositif pourra concerner jusqu'à 40 % du volume des postes fragilisésattendu à l'origine du projet présenté par la Direction de la Société,
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Les salariés potentiellement bénéficiaires de ce dispositif devront être en situation de pouvoir liquiderleur retraite à taux plein du régime général de sécurité sociale dans un délai n'excédant pas 42 moisà compter de la date d'entrée dans le dispositif. Pour toute la période où le salarié est en mise àdisposition sans obligation permanente d'activité (MAD), son contrat de travail sera suspendu jusqu'àla date à laquelle le salarié sera en mesure de liquider ses droits à la retraite à taux plein au titre durégime général.

Ces mesures exceptionnelles seront soumises Préalablement à validation de la DRH en charge de lacoordination France. La Commission Centrale Anticipation et les commissions Anticipation-Empioi-Formation concernées en seront informées.

2.5 Mesures complémentaires pour faciliter les départs à la retraite
2.5.1 Rachat d'années d'études et d'années incomplètes

Dans les sociétés qui auront mis en œuvre une procédure de GAE, il pourra être décidé de financerle rachat d'années d'études ou d'années incomplètes des Salariés concernés dans les conditionsfinancières prévues par l'article 3.3.6 de l'accord Groupe relatif à l’Evolution de la Croissance etl'Emploi du 23 février 2017, afin de faciliter la liquidation d'une retraite à taux plein au titre du régimegénéral des salariés dont la famille professionnelle ou le métier est fragilisé et qui, par le rachat detrimestres s'engagent à partir à la retraite dans les 24 mois.
Ce dispositif sera ouvert Strictement à des salariés se trouvant sur une famille Professionnelle ou unmétier identifié comme fragilisé dans la société sous réserve de l'acceptation de la DRH de la sociétéet de l'information de(s) la commission(s) de suivi de la GAE.

Ce financement s'effectuera sous la forme d'une majoration de l'indemnité de départ a la retraite.

2.5.2 Départs sans délai à la retraite dans le cadre d'une GAE

Dans le cadre du dispositif de Gestion Active de l'Emploi, les salariés appartenant à une familleprofessionnelle fragilisée ou à un métier identifié à risques pourront choisir de partir, sans délai,volontairement à la retraite, participant ainsi au déploiement rapide de la GAE. Ces salariésPercevront l'indemnité de départ à la retraite telle que prévue par le barème de l'accord GroupeDispositions Sociales en vigueur au jour de leur départ.

Sous réserve que le départ à la retraite intervienne pendant la période de GAE, ces Salariésbénéficieront d'une prime exceptionnelle d'un montant égal à 5 mois de salaires bruts permettantd'accompagner ce départ.

Aucune prime d'entrée dans le dispositif n'est versée au salarié relevant de cette situation.

qui a mis en œuvre une GAE, pourront bénéficier de cet accompagnement spécifique. Ces mesuresexceptionnelles seront soumises préalablement à validation de la DRH en Charge de ia coordination
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France. La commission centrale anticipation et ies commissions emploi formation concernées enseront informées.

2.6 Mobilité externe

2.6.1 Période de mobilité

La période de mobilité est prévue par l'accord national du 23 septembre 2016 relatif à l'emploi dans jaMétallurgie.

Ce dispositif permet au salarié qui le souhaite, en accord avec son employeur, de bénéficier d'unepériode de mobilité durant laquelle son contrat est Suspendu, en vue de découvrir un emploi dans uneautre entreprise,

L'attribution au salarié d'une période de mobilité donne lieu préalablement à sa prise d'effet, à lasignature par les Parties d’un avenant au contrat de travail.
Au terme de la période de mobilité, si le contrat de travail liant le salarié à son entreprise d'origine n'apas été rompu selon l'un des modes de rupture prévus par la loi, ou si le contrat de travail ne sepoursuit pas dans [a nouvelle entreprise par le fait d’une mutation concertée, le salarié retrouve, deplein droit, son emploi antérieur ou un emploi équivalent assorti d'une rémunération qui ne peut êtreinférieure à celle qu'il percevait dans cet emploi antérieur.
2.6.2 Mobilité externe encouragée dans le cadre de con ventions concertées
Dans le cadre d'une évolution professionnelle s'inscrivant dans une logique de projet personnelpartagé avec la Direction des Ressources Humaines, le salarié peut exprimer la volonté d'unrepositionnement externe au Groupe Thales.

Afin d'accompagner et soutenir cette démarche, Thales s'engage d’une part, sur le cadre juridiqueet les garanties qui seront données au salarié lors de sa mobilité externe, d'autre part sur desmesures permettant de soutenir les employeurs externes qui proposeront aux salariés unepoursuite de leur parcours professionnel.

a) Garanties données aux salariésTES données aux salariés

Convention de mutation concertée tripartite

La mobilité externe interviendra dans le cadre d'une convention de mutation concertée tripartite,entraînant novation du contrat de travail par changement d'employeur, conclue entre la sociétéd'origine, la société d'accueil et le collaborateur permettant ainsi le maintien des droits à ancienneté,
Cette convention précisera notamment :

- la mutation définitive du Salarié dans la société d'accueil,
- le versement d'une prime d'incitation à la mobilité externe : si les salariés sont confirmésdans leur poste à l'issue des 6 premiers mois, ils s'inscriront dans une démarche dePoursuite de leur contrat de travail chez un nouvel employeur, percevront une prime ditede « mobilité externe » dont le Montant sera déterminé en fonction de leur ancienneté.

[7 PRIME BRUTE EN EUROSANCIENNETE Nbre de mois de salaire Avec minimum Etun maximumde deJusqu'à 10 ans d'ancienneté inclus 3 mois 4 500 euros 8 000 eurosPlus de 10 ans à 20 ans d'ancienneté inclus 4 mois 9 500 euros 18 000 eurosPlus de 20 ans 5 mois 12 500 euros 25 000 euros
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Cette prime sera versée aux Salariés ayant acquis une ancienneté minimum de deux ans au sein duGroupe Thales à la date à laquelle ils informeront la Direction des Ressources Humaines de leurdécision de poursuivre leur carriére professionnelle chez un nouvel employeur.
Elle sera soumise aux régimes, fiscal et social, en vigueur à la date de son versement.
Par ailleurs, la société d'origine s'engagera à offrir au salarié une possibilité de réintégration, auxconditions antérieures, pendant une période de 12 mois maximum suivant la novation du contrat detravail.

En cas de difficulté économique dans l'entreprise d'accueil mettant effectivement en cause le postedu salarié, celui-ci bénéficiera d'une possibilité de réintégration au sein de la société d'origine ou duGroupe dans un emploi équivalent pendant une nouvelle période de 6 mois suivant la périodeprécédente.

À défaut du souhait de réintégration au sein de la société d'origine dans cette période, ia sociétéd'origine s'engage à prendre en charge, dans ce délai de 18 mois suivant la novation du contrat detravail, une partie de l'indemnité de licenciement pour motif économique (le cas échéant) au proratade l'ancienneté acquise au sein du Groupe Thales.

Un modèle de convention tripartite est annexé au présent accord (cf. Annexe 7).
La sécurisation du dispositif pour le salarié : dans le cadre d'une réorientation professionnelle auservice d'un employeur externe au Groupe Thales, les droits du Salarié volontaire seront garantis parune convention de mutation concertée tripartite (société d'accueil, société d'origine, salarié)entraînant une simple novation de Son contrat de travail par changement d'employeur.La société d'origine prendra en charge l'ensemble des frais occasionnés par les déplacements et iesdifférentes démarches en vue de la mutation définitive du salarié.

Informer les salariés sur les Postes externes disponibles au sein du bassin d'emploi
De plus, afin de mieux éclairer et identifier des parcours possibles à l'extérieur du Groupe, le GroupeThales coopérera avec les Organismes publics en charge de l'emploi, ainsi qu'avec les collectivitéslocales et/ou chambres de commerce et des PME partenaires de Thales, afin de permettre aucandidat à la mobilité externe de bénéficier de toutes les opportunités d'emploi auprès de partenairesextérieurs.

b) Mesures additionnelles de Soutien aux conventions tripartites externes
Afin d'encourager les projets de mobilité externe intervenant dans le cadre de convention de mutationtripartite, le Groupe Thales s'engage, si nécessaire, à verser au salarié une prime permettant decompenser, pendant une durée de deux ans suivant la novation du contrat de travail, l'éventuelledifférence de salaire entre celui dont il bénéficiait dans l'entreprise d'origine et celui qu'il a acceptédans l'entreprise d'accueil.

IN ACTIVATION EXCEPTIONNELLE DES MESURES DE GAE
=

 
ns LE DES MESURES DE GAE

En cas de baisse d'activité conjoncturelle sur un site ou une société sur une période n’excédant pas 3mois, la CCA peut décider Pour conduire une adaptation de l'emploi sans rupture d'agir et d'utiliserles mesures de GAE.

La décision de la Commission centrale d'anticipation doit être prise à l'unanimité sur la base d'undossier argumenté et détaillé.
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IV- LE DETACHEMENT COLLECTIFSEMEN T COLLECTIF

Dès lors qu'il est accepté, le détachement fait l'objet d’un avenant au contrat de travail des salariésconcernés dont le modèle figure en annexe 3 du Present accord. || s'effectue dans le cadre des
garanties prévues par la loi Cherpion du 28 juillet 2011.

V - DUREE ET SUIVI DE l'ACCORD===" =°YIDE ACCORD

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée de cinq ans compte tenu de l'importancedes dispositifs envisagés et de la nécessité d'accompagner dans le temps son déploiement.

trois premières années afin d'examiner les Conditions d'application de l'accord et l'aménagementéventuel de ses dispositions. Par ailleur. , les parties conviennent que six mois avant l'échéance,elles se rencontreront Pour négocier les termes d'un nouvel accord. A défaut d'accord s'y substituant,le présent accord prendra fin à son terme.

Les dispositions du présent accord seront revues Par avenant de révision si la législation venait àévoluer sur le rôle des instances, leurs attributions ou plus généralement l'un des thèmes de l'accord.
À la demande de l'un des signataires, la Direction et les Organisations Syndicales signataires seréuniront afin de se positionner sur d'éventuelles difficultés d'application du présent accord.
Dans les trois mois suivant la signature de l'accord, une réunion de lancement à laquelle participerontles organisations syndicales représentatives et les représentants de la Direction sera organisée.
Enfin, une convention sera organisée à l'issue des deux premières années pour établir le bilan desactions d'anticipation menées et dégager les axes et orientations à renforcer. Le programme de cetteconvention sera établi conjointement.

VI- PERIMETRE DE L'ACCORD"NE LE L ACCORD

Le périmètre du présent accord comprend toutes les entreprises du groupe Thales dont le capital estdétenu, directement ou indirectement à plus de 50 % par Thales.
Pour les sociétés dont le capital est détenu, directement ou indirectement à 50 %, elles serontintégrées dans le périmètre du présent accord sous réserve que Thales y exerce une influencedominante au sens de l'article L.2331-1 du code du travail.

Compte tenu de l'évolution du groupe Thales, le périmètre défini par les parties au présent accordpeut être amené à évoluer dès lors qu'est remplie la condition de détention du capital telle quementionnée ci-dessus.
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Vil - DISPOSITIONS FINALES

Le présent accord Groupe est conclu dans le cadre des dispositions du Code du travail relatives auxaccords collectifs entre la Direction de la société THALES et les organisations syndicalesreprésentatives au niveau du Groupe THALES et des dispositions de l'article L 2242-2 du code dutravail.

Le présent accord entrera en vigueur conformément aux dispositions légales régissant les accords deGroupe dans les sociétés comprises dans le périmètre fixé à l'annexe 1.

Il'entrera en vigueur dès le lendemain du jour de son dépôt auprès de l'Unité des Hauts de seine dela DIRECCTE, ce dépôt devant intervenir dès la fin du délai d'opposition.

Les parties signataires s'engagent à tout mettre en œuvre pour que les dispositions du présentaccord Groupe s'appliquent à l'ensemble des entreprises du périmètre et qu'elles puissent sesubstituer intégralement à toute disposition antérieure traitant du même objet :

- soit directement dès l'entrée en vigueur de l'accord Groupe si aucune disposition conventionnelleportant sur les mêmes thèmes n'existe déjà dans la société concernée, le présent accord Groupese substituant directement aux usages où engagements unilatéraux portant sur le même objet.

- Soit si ces dispositions portant sur l'un ou l'autre de ces points existent déjà dans la société, à lacondition que toutes les dispositions prévues par l'accord Groupe puissent se substituerintégralement à toutes dispositions antérieures traitant du même objet.

VIN - FORMALITES DE DEPOT

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, le texte du présent accordsera notifié à l'ensemble des Organisations syndicales représentatives au niveau du Groupe etdéposé par la Direction des Ressources Humaines du Groupe sous forme électronique, en unexemplaire pdf signé et un exemplaire sous format Word anonmisé, sur la plateforme detéléprocédure du Ministère du travail et un exemplaire au Secrétariat du Greffe du Conseil desPrud'hommes de Nanterre.

Fait à Courbevoie, en 6 exemplaires le 24 avril 2019

Pour le Groupe Thales

Patrice CAINE, Président Directeur Général du Groupe Thales, en sa qualité d'employeur del'entreprise dominante

CFDT
Anne COGNIEUX

CFE-CGC a7 3 | .
José CALZADO

CFTCVéronique MICHAUT Do. Pluk ppe Des Awaz qu)
CGT
Gregory LEWANDOWSKI
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ANNEXE 1 - Périmètre d’application de I’accord

GBU AVS
Thales AVS France SAS
Thales Avionics Electrical Motors SAS
Thales Avionics Electrical Systems SAS
Trixell

Thales DMS France SAS
UMS SAS

Thales LAS France SAS

GBU SIX
Gerac SAS
Thales SIX GTS France SAS
Thales Services SAS
RCS France SAS
Ercom
Suneris

GBU ESPACE
Thales Alenia Space SAS
Thales Seso SAS

GBU DIS
Thales DIS France
Thales Digital Factory

Entités Corporate
Geris Consultants SAS
Thales Global Services SAS
Thales International SAS
Thales S.A.
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ANNEXE 2 = Mesures d'accompagnement de la mobilité interne en situation de GA

Prise en charge de la facture de déménagement sur présentation à la Société de 3 devis établispar des déménageurs agréés par le Groupe.
Prise en charge des frais de Voyage ainsi que ceux de la famille (indemnités km + péages, oubilicts SNCF, ou avion dans la mesure où ces demiers restent inférieurs au tarif SNCF).DEMENAGEMENT.
Pour les déménagements de Province vers la région parisienne, une participation à l'écart deloyer sera versée mensuellement sur justificatifs pour une surface équivalente à l'ancienlogement (barème défini, durée de 6 mois et non-paicment d'indemnité de double résidence)Le salarié bénéficiera de deux jours rémunérés (cf convention sociale)
(salarié et sa famille)
- Frais de voyage: avion AR ou train, parking ou transfert, 5 jours maximum de location devoiture
OU
Remboursement d'indemnités kilométriques + péage sur justificatifsVOYAGE DE

RECONNAISSANCE - Frais d’hébergement :
6 nuits + petits déj. + 2 repas par jour ct par personne sur justificatifs (dans la limite de25MG/nuit pour un couple+10MG/nuit par pers supplémentaire+5MG/pers par repas)

- Frais de garde d’enfant : remboursement après accord DRH sur justificatif

Le responsable emploi étudie avec le salarié les besoins en matière de logement, donne toutes lesAIDE A LA RECHERCHE DU infos relatives au parc locatif, met en contact le salarié avec les organismes qui lui sont liés, et laLOGEMENT ET AUX filiale d'accueil prend en charge directement les frais d'agence immobilière.FO, L'unité d'accueil guide le salarié dans toutes les formalités administratives, avec parfois le recoursADMINISTRATIVES à un organisme extérieur
Variable selon la situation de famille :
Célibataire : 1 950 fois le MG
Marié ou concubin : 2 500 fois le MG
Marié + 1 ou 2 enfants : 3 300 fois le MGPRIME D'INSTALLATION Parent isolé + 1 ou 2 enfants : 3 300 fois le MG
Marié + 3 enfants : 3 500 fois le MG
Parent isolé + 3 enfants : 4 200 fois le MG
Marié +4 enfants ou + : 4 300 fois le MG
Parent isolé + 4 enfants : 4 500 fois le MG
Dans l'attente d'un déménagement définitif, les frais de location sont pris en charge pendant uncdurée de 6 mois maximum par l'unité d'accueil.INDEMNITE DE Di OUBLE Si installation définitive directe mais que Ie salarié a encore à charge son logement d'origine,RESIDENCE l'unité d'accueil rembourse les frais de location ou l'équivalent en remboursement d'empruntpendant une période maximale de 3 mois.

Aide du responsable emploi de l'unit£ d'accueil. Possibilité de bénéficier des services d'unAIDE'A LA RECHERCHE DE | cabinet spécialisé dans la recherche d'emploi, dont les frais sont à la charge de l'établissementL'EMPLOI DU CONJOINT d'accueil,

Dans ce type de situation, les salariés bénéficicront de la prise en charge et du choix de l'hôtelou location.

Hébergement à l'hôtel : Frais de repas. Le salarié bénéficiera d'un remboursement de ses frais derepas du soir et du petit déjeuner du lundi soir au vendredi matin, sur la base des indemnités dedéplacement en vigueur dans la Société ct sur présentation de justificatifs. Le repas de midi sera,(PENDANT eee dans tous les cas, pris sur le lieu de travail. Frais d'hébergement : Les frais engagés du lundi auD'ADAPTATION vendredi (soit 4 nuits), seront pris en charge et donneront licu à un remboursement sur la basedes indemnités de déplacement en vigueur dans la Société cl sur présentation de justificatifs.Frais de transport : la Société Prendra en charge un aller-retour hebdo en train ou avion, avecsuspension des indemnités journalières pendant le week-end. Après accord de la DRH, le salariébénéficiera, dans l'attente du déménagement familial et dans 1a limite de 3 mois, d'uneprolongation de cette mesure.

Pour faciliter l'adaptation de l'emploi ct permettre aux salariés fragilisés de s'adapter à leurDETACHEMENTS nouvel environnement, il sera pris en charge un aller/retour par semaine (train au avion) et cependant 6 mois maximum. Ce délai pourra être renouvelé 1 fois dans la limite de 3 moismaximum.
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ANNEXE 3 - Modèle d’Avenant de détachement

ia AVENANT DE DETACHEMENT / MISE A DISPOSITION =i
Entre

La Société [entité d’origine]
Enregistrée au registre de commerce et des sociétés de [-] sous les numéros [-]Ayant son siège social au f]
représentée par en qualité de [-]

d'une part, et,

M/Mme [-]
de nationalité [-]
né(e) le [-]
immatriculé(e) à la Sécurité Sociale sous le numéro [-Jdemeurant [-]

d'autre part

Ila été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 / CONDITIONS DE DETACHEMENT/MISE A DISPOSITION

1.1 Situation du salarié détaché/mis a disposition

Vous êtes détaché/mis à disposition de la Société [entité d'accueil], pour une durée de [-] à compter du [-]et jusqu'au [-].

Vous y exercerez les fonctions de [-Jau sein de [-], sous l'autorité de [-].A titre informatif, votre lieu de travail se situe [-]

(si nécessaire) Votre Poste de travail présente les caractéristiques particulières suivantes : [-]
1.2 Statut

Vous restez juridiquement lié(e) à la société [entité d’origine]. Les obligations de loyauté, de confidentialitéet de non concurrence attachées à votre contrat de travail demeurent en vigueur.Vous continuez de bénéficier des conventions et accords collectifs de travail, des régimes de retraite et deprévoyance applicables dans la Société [entité d'origine].Toutefois, en ce qui concerne limitativement les conditions d'exécution de votre travail telles quenotamment les horaires et les prescriptions relatives à l'hygiène et la sécurité, vous serez soumis(e) auxconditions en vigueur sur le lieu d'exécution de votre travail.

(Salarié cadre) Les horaires d'ouverture et de fermeture de la société [entité d'accueil] sont les Suivants :
OU

(Salarié mensuel) Vous serez soumis à l'horaire collectif en vigueur dans la société [entité d'accueil].Vous ne pourrez bénéficier du cumul d'avantages ayant le même objet résultant des règles juridiquesapplicables à la société [entité d'origine] et à la société [entité d'accueil].

1.3 Exécution de fa mission

Vous restez rattaché(e) à la société [entité d'origine] pour toutes décisions relatives à l'exécution du travaillorsque celles-ci dépassent le cadre normal de l'exercice de votre mission.Dans ce cadre, vous devez vous Soumettre aux prescriptions relatives à l'hygiène et à la sécurité de laDirection de cette Société et informerez par écrit, tant celle-ci que la Direction de la société {entitéd'origine], de vos absences et de tout accident dont vous seriez victime.
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1.4 Discipline

Le pouvoir disciplinaire continue à être assuré par la Direction de la société [entité d'origine]. Vous devreztoutefois observer les consignes de discipline existant chez la société [entité d'accueil]. La Direction decette dernière portera à la connaissance de la Direction de la société [entité d'origine] toute faute oumanquement dans l'exécution de vos fonctions.

1.5 Période probatoire (facultatif sauf modification du contrat (1))

Votre détachement/ mise a disposition est Soumis(e) à une période probatoire d'une durée de [-](2).Si pendant ou à l'issue de cette durée, la période probatoire est jugée non concluante par l'une ou l'autredes parties au présent contrat, celle qui souhaite y mettre fin devra en avertir l'autre par écrit en respectantun délai de préavis de [-].

Dans ce cas vous retrouverez à l'issue du délai de prévenance votre poste de travail au sein de la société[entité d'originel].

ARTICLE 2 / REMUNERATION VARIABLE (SI APPLICABLE)

Compte tenu des fonctions qui vous sont confiées, vous bénéficiez d'une rémunération variable conformémentau plan de rémunération variable en vigueur dans le groupe Thales. Nous vous informons que le taux ciblecorrespondant au niveau de responsabilité de votre poste est fixé à[-] % calculée sur vos appointements de base et Pouvant aller de O à 150 % de celui-ci.
Compte tenu que votre détachement est prévu Pour une période de plus de 5 mois, la fixation de votrerémunération variable est opérée par votre responsable au sein de la société d'accueil.

ARTICLE 3 / FRAIS PROFESSIONNELS

Vous êtes considéré(e) comme affecté(e) temporairement à ja société d'accueil. Dans le cadre de cechangement, vous bénéficiez des frais professionnels en vigueur dans votre société d'origine.
Dans le cadre de votre activité, vous pouvez être amené(e) à partir en mission pour le compte de cette sociétéd'accueil,

Les frais professionnels qui n'auront pas été pris directement en charge seront remboursés, sur justificatifs, surla base des indemnités prévues pour les missions professionnelles applicables au sein de la société [entitéd'accueil]

ARTICLE 4 / MODIFICATION DE LA MISSION

En cas de modification de votre mission, un nouvel avenant vous sera proposé,

ARTICLE 5 / ACCIDENT DU TRAVAIL

En cas d'accident du travail ou de trajet, vous devrez informer la Direction de la société [entité d'origine] et laDirection de la société [entité d'accueil] dans la journée ou au plus tard dans les 24 heures.

ARTICLE 6 / ACCUEIL DU SALARIE DETACHE/ MIS A DISPOSITION

Règlement intérieur

Le Règiement intérieur auquel vous devrez vous conformer est celui de la société [entité d'accueil].Équipements collectifs.
Vous bénéficierez dans la société la société [entité d'accueil] des mêmes équipements collectifs que ceux dontbénéficie le personnel de cette entreprise et dans les mêmes conditions.
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Sécurité

La société [entité d'accueil] vous assurera une formation pratique à la sécurité du poste de travail etéventuellement une formation renforcée à Ja sécurité si vous êtes affectée à un poste de travail présentant desrisques particuliers Pour votre santé ou votre sécurité.

ARTICLE 7 / FIN DU DETACHEMENT

A l'issue du détachement, vous retrouverez votre poste de travail dans société [entité d'origine].

Fait à [-], le [-] en 2 exemplaires [-] (3)

M/Mme [-] Pour la Société

1) Cette période probatoire est obligatoire lorsque le Prêt de main-d'œuvre entraine la modification d'un élément essentiel du contrat de
travail (notamment la durée du travail, la qualification ou ta rémunération)

(2) La durée de la période Probaloire est fonction de la durée du détachement et de l'ampleur de la modification générée par le
détachement sur la situation du salarié

(3) Le titulaire du Présent avenant fera Précéder sa signature de la mention « Lu et approuvé, reçu un original du présent avenant « après
avoir paraphé chaque page.
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CONVENTION D'ENGAGEMENT ALA GESTION ACTIVE DE L'EMPLOI
La Signature de cette convention sera proposée lorsque le salarié, à l'issue de ses démarches, confirme sonengagement de s'inscrire dans une des mesures proposées par l'accord d'entreprise relatif à la mise en œuvrede la GAE.

Sauf avis contraire exprès du salarié, la présente convention sera transmise à la commission locale de Suivi,La présente Convention d'engagement à la Gestion Active de l'Emploi conceme Mux ci-après dénommé «leSalarié» et Mox ci-après dénommé « le responsable Ressources Humaines ».
Par la Signature de cette convention, le salarié et son responsable RH marquent leur volonté de s'inscrire dans unedémarche effective de Gestion Active de l'Emploi.

Celle-ci se concrétisera par le respect d'une part, des dispositions prévues par l'Accord d'Entreprise relatif à lamise en œuvre de la Gestion Active de l'Emploi au sein de la Société ...... et, d'autre part, des obligations leurincombant telles qu'elles ressortent du présent document ainsi que de tout additif susceptible de le compléter.
Les éventuels additifs établis Pour compléter la présente convention d'engagement seront destinés à préciserles modalités de mise en œuvre de certaines actions engagées au titre de l'accord relatif à la mise en œuvre dela Gestion Active de l'Emploi au sein de la Société ....

Il s'agira notamment de préciser l'articulation à prévoir entre d'une part, le temps passé par le salarié sur lesprojets et/ou missions qui lui sont confiés au sein de Son service de rattachement et, d'autre part, le temps àconsacrer à des actions de formation ou autres telles qu'elles sont prévues par l'accord d'entreprise relatif à lamise en œuvre de la Gestion Active de l'Emploi au sein de la Société ......

ARTICLE 1 — DROITS ET OBLIGATIONS INCOMBANT A CHAQUE PARTIE SIGNATAIRE
Outre l'engagement du salarié et du responsable ressources humaines à respecter les principes et lesdispositions définis dans l'accord d'entreprise relatif à la mise en œuvre de la Gestion Active de l'Emploi ausein de la Société la signature de la présente Convention engagera chacun au respect d'obligations leurincombant de façon spécifique.

1.1- LE SALARIE

1.1.1 Ayant comme responsabilité principale de s'impliquer dans les actions de formation qui luiSeront proposées et qu'il aura accepté ainsi que dans les démarches éventuelles de recherche d'uneopportunité professionnelle Correspondant à son profil, le salarié continue à bénéficier du support d'unepart, de son Manager opérationnel et, d'autre part, de son responsable ressources humaines.
Le salarié reste ainsi en lien Permanent avec ces derniers et ce, même s'il bénéficie d'une prise encharge personnalisée Par une structure d'accompagnement dédiée à la Gestion Active de l'Emploi. Ilrestera ainsi rattaché à son service d'origine et fera partie des effectifs correspondants jusqu'à cequ'une solution soit formalisée contractuellement soit par avenant à son contrat de travail actuel soit parla signature d'un nouveau contrat de travail,

Par ailleurs, le salarié engagé dans les actions de formation ou de repositionnement professionnelPourra demander une révision partielle ou totale du Parcours prévu dans le cadre de la présenteconvention afin de procéder aux adaptations éventuellement nécessaires.
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114

En application des dispositions de l'accord d'entreprise relatif à la mise en oeuvre de la GestionActive de l'Emploi au sein de la Société ...... + le salarié pourra être concerné par la mise enoeuvre d'un cycle de formation long destiné à sa reconversion professionnelle

Dans le cadre de ces Parcours de formation visant à la reconversion professionnelle dessalariés un programme particulier d'accompagnement en alternance interne, impliquant unemise en situation sur le poste, pourra être mis en œuvre.

Dans ce cas, le salarié s'engage à suivre de façon active le cycle de formation auquel il auraété inscrit,

Ces parcours font l'objet d'un investissement commun de la Direction et de l'intéressé(e) quisera assuré(e) des ressources nécessaires pour développer ses Connaissances, enContrepartie de son engagement de suivre ces actions jusqu'au terme prévu.
Dans la mesure où la reconversion du salarié porte sur les métiers du Groupe, Thales mettratout en œuvre pour que le salarié trouve, à l'issue de sa formation, un poste correspondant auxcompétences acquises.

Quel qu'en soit le motif, en cas de désaccord sur le contenu des actions et engagementsSpécifiés dans la convention d'engagement à la Gestion Active de l'Emploi, le salarié bénéficied'un droit de recours.

A cet effet, il doit saisir un membre, représentant du personnel, de la commission de suivi quiinterviendra auprès de la Direction des Ressources Humaines afin de trouver une solution aupoint de désaccord soulevé.

Le salarié reste libre d'interrompre le processus d'accompagnement mis en œuvre dans lecadre de la Gestion Active de l'Emploi et ce, même s'il a signé une convention d'engagement.

12-LE RESPONSABLE RESSOURCES HUMAINES

1.24

1.2.2

1.2.3

1.2.4

Le responsable Ressources Humaines est chargé de maintenir un lien permanent entre fesalarié et son manager opérationnel,

ll assure une interface réguliére entre l'Espace Métiers et le Manager opérationnel afin de veillerà l'avancement du plan d'actions individuel défini en concertation avec le salarié,
En particulier, il apporte au manager opérationnel toutes explications nécessaires à lacompréhension des mesures et dispositifs déployés auprès du salarié par l'Espace Métiers pourlui permettre de diversifier son Parcours professionnel.

A cet effet, il définit en concertation avec le salarié et le Manager opérationnel concernés, unplanning de suivi de l'avancement des actions engagées au titre de la Gestion Active del'Emploi.

Le responsable ressources humaines garantit les engagements de l'entreprise dans la durée etaccompagne projet professionnel du salarié au titre duquel celui-ci s'est engagé dans un cyclede formation long.

Qu'il s'agisse d'une mobilité interne ou externe, le responsable ressources humaines met enŒuvre, ou s'assure auprès de l'Espace Métiers, que toutes les dispositions ont été prises pourfaciliter l'accueil et l'intégration du salarié chez son nouvel employeur,

ARTICLE 2 : ROLE DU MANAGER OPERATIONNELQ
U

E OPERATIONNEL

2.1 Le manager opérationnel suit les actions d'accompagnement engagées auprès du salarié jusqu'à cequ'il trouve un repositionnement professionnel Correspondant à son profil et à ses attentes.
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À cet effet, le salarié qui bénéficie d'un accompagnement par l'Espace Métiers reste localiséphysiquement au sein de son Service et continue à être affecté budgétairement à celui-ci.
2.2 Le manager opérationnel accepie que le temps passé par le salarié à la mise en œuvre d'unrepositionnement Professionnel soit considéré comme une action relevant du fonctionnementnormal de son service.

2.3 Le manager opérationnel bénéficie du Support renforcé du responsable Ressources Humainesdans le cadre du suivi des actions d'accompagnement engagées auprès du salarié.24 Le manager opérationnel S'assurera du respect des modalités de réalisation des actions deformation planifiées pour le salarié, II s'agit en particulier de faciliter son accès à la formation :
- en fixant comme principe générai de ne Pas reporter ou différer le départ du salarié à unesession de formation planifiée,

en n'écourtant pas les formations planifiées afin de permettre au salarié de s'y impliquer dudébut à la fin de la session,

- en ne sollicitant pas le salarié en cours de session de formation afin qu'il puisse disposer dela disponibilité intellectuelle nécessaire à un bon apprentissage.
2.5 Le manager opérationnel devra considérer comme prioritaire la mobilité du salarié, mis ensituation d'anticiper un futur repositionnement professionnel.
Ainsi, dans l'hypothèse où le salarié a identifié une possibilité de mobilité interne ou externe alors qu'ilest en cours de réalisation d'une mission, le manager opérationnel doit faciliter la mise en œuvre de cettemobilité.

ARTICLE 3 - MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS DE GESTION ACTIVE DE L'EMPLOI
Des documents spécifiques viendront compléter la présente convention et Préciseront, en fonction des actionsengagées :

- Le projet professionnel identifié,
Les actions de formation nécessaires identifiées incluant une estimation du temps totalcorrespondant et des modalités de mise en ceuvre envisagées.La mobilité envisagée et délai dans lequel elle devra être réalisée.- Ou les autres modalités de mise en œuvre d'un ou plusieurs dispositifs ou mesuresprévues par l'accord d'entreprise relatif à la mise en œuvre de la Gestion Active del'Emploi au sein de la Société du XXXX

ARTICLE 4 + SUIVI DE LA CONVENT ION D'ENGAGEMENTC
ES LION D'ENGAGEMENT

professionnel ayant donné lieu à ja Signature de la présente convention. Au terme de cet examen, il seradécidé soit :
- d'en poursuivre l'exécution dans les mêmes termes ;- d'en modifier ou bien d'en compléter le contenu en accord avec le salarié dans l'hypothèsed'un changement de projet professionnel :- de mettre un terme à la démarche en accord avec le salarié ;- de manière exceptionnelle, de mettre un terme à cette démarche à l'initiative de la directiondes ressources humaines dès lors qu'il apparaîtrait que le salarié ne s'implique pas dans ladémarche envisagée.
- Dans cette dernière hypothèse, la situation conduisant à envisager de mettre un terme à laConvention d'engagement sera examinée au préalable à la commission locale de suivi dusalarié.
- lest par ailleurs précisé que la convention d'engagement prendra fin en cas de réalisation duprojet professionnel et en cas de non-respect de la convention d'engagement.

Fait à xxx, le xxx en deux exemplaires originaux dont un Pour chacune des parties signataires.Mxxx, en sa qualité de salarié :
Mxxx, en sa qualité de responsable Ressources Humaines :Mxxx, en sa qualité de Manager opérationnel
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ANNEXE 5 — Mises a disposition Sans obligation permanente d’activite

1, Situations ouvrant droit au bénéfice de ce dispositif

Les salariés volontaires susceptibles de bénéficier de ce dispositif représentant 40% de l'effet sur l'emploi parsociété, doivent appartenir à une famille professionnelle fragilisée ou à un métier identifié à risque et à unesociété prévoyant des difficultés économiques et/ou industrielles prévisibles pouvant avoir à court terme un effetnégatif sur l'emploi.

Les salariés potentiellement bénéficiaires devront être en Situation de pouvoir liquider leur retraite à taux pleindu régime général de sécurité Sociale dans un délai n’excédant pas 42 mois à compter de la date d'entrée dansle dispositif.

Le salarié devra prendre effectivement ses congés payés, RTT avant son entrée dans le dispositif, Les salariésdevront rester au minimum 12 mois dans le dispositif, pour y être éligibles.
Cette situation ne saurait être confondue avec une situation de préretraite puisque à tout moment le salariépourra être rappelé au sein de l'entreprise afin de participer à la transmission des compétences ou au maintiende l'activité.

par la DRH Groupe pourront être envisagées dans d'autres sociétés du Groupe, à condition que le salarié

2. Modalités d'accès au dispositif

La période d'entrée dans le dispositif interviendra à Compter de la consultation au titre de la procédurespécifique d'anticipation et au plus tard au terme de la Période de GAE définie par l’entreprise. Un avenant aucontrat de travail sera établi entre le salarié et la société concernée. Toutefois, le responsable hiérarchique duSalarié volontaire pourra différer son entrée dans le dispositif dans un délai ne pouvant Pas excéder 6 mois.Dans ce cas, un avenant de mise à disposition sans obligation permanente d'activité avec « entrée différée »Sera établi sans attendre la fin du délai précité. Cette décision de différer le départ pourra faire l'objet d'unrecours du salarié auprès de la commission locale.

Le salarié joindra pour ce faire le justificatif de la CNAV précisant la date officielle à laquelle il serait en mesurede liquider ses droits à la retraite au régime général à taux plein.

3. Entrée différée dans le dispositif de mise à disposition sans obligation permanented'activité

Conformément aux dispositions fixées du Paragraphe précédent, l'entrée d'un salarié dans le dispositif de miseà disposition sans obligation permanente d'activité pourra être différée. Cette possibilité sera ouverte dans lalimite d'un délai de 6 mois maximum, dans l'intérêt du service auquel appartient le salarié volontaire à une miseà disposition sans obligation permanente d'activité, si sa présence est nécessaire pour :
- soit organiser un transfert de ses connaissances et/ou de ses savoir-faire,- Soit assurer la finalisation d'une affaire ou d’un projet sur lequel il est affecté.

En cas de litige sur l'appréciation du délai dans lequel le salarié Pourra entrer dans le dispositif de mise àdisposition sans obligation permanente d'activité, celui-ci sera présenté à la Commission de suivi société etarbitré par la DRH de la société concernée.
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4. Modalités de mise en œuvre du dispositif

société. A ce titre, il continuera à figurer dans les effectifs inscrits et pourra continuer à bénéficier des activitéssociales et culturelles proposées par le comité d'établissement/entreprise.

Au cours de la période de mise à disposition sans obligation Permanente d'activité il pourra cependant lui êtreproposé de reprendre temporairement, soit au maximum 3 mois Supplémentaires, une activité afin notammentde participer à des actions de transmission de connaissance et de tutorat. ll percevra son salaire temps pleinPour toute la durée de sa reprise d'activité à temps plein et recouvrera, pendant cette période, la totalité de sesdroits.

Son contrat de travail sera Suspendu jusqu'à la date à laquelle le salarié sera en mesure de liquider ses droits àla retraite du régime général de la sécurité sociale à taux plein.

nérati a péri e mi di
Les salariés intégrant un dispositif de MAD Percevront, pendant toute la durée de la Suspension de leur contratde travail sans dépasser 42 mois des appointements bruts annuels d'un montant égal à 72 % de larémunération annuelle calculée sur la base des douze derniers mois précédant l'entrée dans le dispositif,

Pour les salariés ayant fait une carrière à temps plein mais se trouvant en situation de temps partiel dans lestrois années précédant leur entrée dans le dispositif MAD ou de mi-temps thérapeutique, il sera procédé à unereconstitution de leur salaire sur une base temps plein pour déterminer le montant de leur rémunération enMAD selon les modalités définies ci-dessus,

Cette rémunération forfaitaire sera soumise à l'ensemble des cotisations sociales et fiscales. Elle sera verséemensuellement, à l'échéance habituelle de paye et donnera lieu à l'établissement d'une feuille de paie. Cetterémunération sera revalorisée au 1° janvier de chaque année (ces rémunérations seront revues chaque annéesur la base de l’évolution du PMSS).

Pour faciliter l'accès à cette mesure, il sera organisé une information pour les salariés bénéficiaires portant surles régimes de retraite « AGIRC ARRCO>» et CNAV, ainsi que sur le régime de prévoyance. Enfin, sur demandedes Organisations Syndicales signataires, une journée de préparation à la mise à disposition sans obligationPermanente d'activité pourra être mise en œuvre.

Pendant cette période, le salarié cessera d'acquérir des droits à congés payés et autres jours au titrenotamment de la réduction du temps de travail. Il bénéficiera néanmoins des accords Groupe relatifs à laparticipation et à l'intéressement dans les conditions prévues auxdits accords.

Prévoyance et retraite

Pour ce qui concerne les régimes de prévoyance « soins santé » et « gros risques » {Incapacité,invalidité, décès), le salarié pour la part salariale et l'employeur pour la part patronale, assumerontrespectivement le paiement des cotisations correspondantes.

Le coût correspondant, pour le salarié, à son adhésion au régime de prévoyance « soins santé » fera l'objetd'une compensation salariale qui viendra s'ajouter à la rémunération mensuelle brute fixée.
S'agissant du régime de prévoyance « gros risques » la Direction de la société permettra aux salariés qui lesouhaitent d'opter pour une cotisation basée sur la rémunération dont ils bénéficiaient avant leur entrée dansle dispositif afin de conserver les mêmes garanties que s'ils étaient restés en activité. Dans cette hypothèse, leSalarié bénéficiera, pour l'avenir, d'une Compensation salariale équivalente au coût correspondant à la partSalariale de la cotisation assise sur la différence entre la rémunération versée et celle qu'il percevait avant sonentrée dans le dispositif.



Les salariés qui bénéficient d'un dispositif de mise à disposition sans obligation Permanente d'activitécotiseront au titre des régimes de retraite (régime général et retraite complémentaire) sur la base de larémunération qu'ils Percevront; le salarié pour la part salariale, et l'employeur pour la Part patronale,assumeront respectivement le paiement des cotisations correspondantes.

Toutefois, il leur sera proposé de continuer à cotiser sur la base d'un salaire à temps plein tant au titre durégime général que des régimes de retraite complémentaire afin de maintenir les mêmes droits que s'ilsétaient restés en activité. Dans cette situation, le salarié, pour la part salariale, et l'employeur, pour la partpatronale, assumeront respectivement le paiement des cotisations.

Le coût correspondant, pour le salarié, au supplément de cotisation dû, dans cette hypothèse, au titre desrégimes de retraite complémentaire (à l'exclusion du Supplément de cotisations dû au titre du régime général)fera l'objet d'une Compensation salariale équivalente à la part salariale de la cotisation assise sur la différenceentre la rémunération versée au salarié durant la période de mise à disposition sans obligation permanented'activité et celle qu'il percevait avant son entrée dans le dispositif, Cette compensation salariale viendras'ajouter à la rémunération mensuelle brute fixée.

Le choix réalisé par le salarié au moment de son adhésion au dispositif de mise à disposition sans obligationPermanente d'activité, ne pourra faire l'objet d'aucun Changement en cours de période.

5. Modalités d'entrée dans le dispositif

Au moment de leur entrée dans le dispositif de mise à disposition sans obligation permanente d'activité, uneindemnité sera versée aux Salariés qui réuniront les conditions de son attribution.
Versée en une seule fois, cette indemnité forfaitaire tiendra compte de la durée pendant laquelle le salariébénéficiera du dispositif de mise à disposition sans obligation permanente d'activité.
L'indemnité d'entrée dans le dispositif de mise à disposition sans obligation permanente d'activité sera doncattribuée conformément aux barèmes suivants :

Rémunération annuelle brute mensualisée Montant de l'indemnité bruteinférieure ou égale au PMSS 150 % du PMSS> PMSS et < à 1,6 PMSS 130 % du PMSS> 1,6 PMSS 100 % du PMSS
Le montant de cette indemnité d'entrée dans le dispositif pourra, sur demande du salarié, être lissé et intégrédans la rémunération mensuelle du salarié sur toute ou partie de la période de mise à disposition.
Par ailleurs, l'indemnité spécifiée dans le barème ci-dessus sera versée Pour une année complète (12 mois)passée dans le dispositif de mise à disposition sans obligation permanente d'activité. En cas d'annéeincomplète, l'indemnité sera Proratisée en conséquence. Enfin, cette indemnité est soumise à l'impôt sur lerevenu des personnes physiques en vigueur à la date de son versement.

5.1 Complément d'indemnité

Le montant de ce complément, unique et forfaitaire, versé en totalité lors de l'entrée dans le dispositif de mise àdisposition sans obligation permanente d'activité, est fixé à la somme de :

- 40 % de leur salaire brut mensuel de base pour les salariés qui se verront appliquer le coefficient deSolidarité pendant une durée inférieure ou égale à 12 mois,

- 80 % de leur salaire brut mensuel de base pour les salariés qui se verront appliquer le coefficient desolidarité pendant une durée Supérieure à 12 mois et inférieure ou égale à 24 mois,
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* 120 % de leur salaire brut mensuel de base pour les salariés qui se verront appliquer le coefficient deSolidarité pendant une durée supérieure à 24 mois.

Cette indemnité est soumise à l'impôt sur le revenu des Personnes physiques en vigueur à la date de sonversement.

6, Modalités de sortie du dispositif

A l'issue de cette période de mise à disposition sans obligation permanente, le salarié fera valoir ses droits à laretraite dans le cadre d'un départ en retraite.

L'indemnité correspondante sera alors calculée sur la base de l'ancienneté acquise jusqu'à la date de départ àla retraite ainsi que sur la base de la moyenne mensuelle des rémunérations brutes perçues au cours des 12derniers mois civils précédant la Suspension du contrat de travail.

Cette indemnité pourra faire l'objet, à la demande du salarié, d'un versement anticipé sous forme d'avancereprésentant 80 % du montant total, au moment de son entrée dans le présent dispositif soit d'un règlementéchelonné sur tout ou partie de la période de mise à disposition.
Le montant de cette indemnité Sera déterminé par référence au barème de l'indemnité de départ à la retraite del'avenant n°6 à l'accord Groupe sur les dispositions sociales du 29 mars 2011.

7- Modalités particulières en cas d ‘évolution du régime de retraite

Les parties signataires du présent accord souhaitent par ailleurs préciser ce qu'il adviendra du dispositif de miseà disposition sans obligation permanente d'activité en cas d'évolution des dispositions légales applicables enmatière de retraite du régime général.

La Direction de la Société THALES s'engage à Poursuivre le dispositif de mise à disposition sans obligationactivité pour les salariés qui y auront déjà adhéré jusqu'à la date à laquelle ils seront en mesure
pendant cette période.
Les mêmes dispositions S'appliqueraient en en cas d'évolution de la réglementation relative aux régimes deretraite complémentaire « ARRCO et AGIRC ».

Est joint ci-après : le modèle d'avenant d'entrée en Mise à Disposition sans Obligation permanente d'activité.
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Modèle d’avenant au contrat de travail / Salariés entrant dans le dispositif de mise à disposition

| AVENANT AU CONTRAT DE TRAVAIL DU En!

ENTRE LES SOUSSIGNES :

Ciété XXXXX
domiciliée ... à xxx (xxx)

représentée par
en sa qualité de

D'UNE PART,

ET

onsi adam XX
demeurant ... à xxx (xxx)

D'AUTRE PART.

PRES AVOIR RAPPELE ET E CE QUI SUIT :

En application des dispositions du Chapitre 2 et de l'annexe 5 de l'accord Groupe visant à favoriser ledéveloppement professionnel et l'emploi par des démarches d'anticipation, un dispositif de mise àdisposition sans obligation permanente d'activité a été ouvert aux salariés de la Société XXXX.
Les conditions requises pour bénéficier de cette mesure telles qu'elles ont été présentées àMonsieur/Madame sont rappelées ci-dessous :
Q Au regard de la législation applicable au jour de l'entrée dans le dispositif, être en situation de pouvoirliquider sa retraite à taux plein au titre du régime général de sécurité sociale, dans un délai n'excédant pas42 mois à compter de la date d'entrée dans le dispositif c'est à dire à compter de la date de consultationsur la procédure spécifique d'anticipation :

Et

QG Appartenir à une famille professionnelle fragilisée ou à un métier identifié à risque, tel que présenté auCSEC
Ou
Q Permettre par son entrée dans le dispositif de proposer une solution adaptée à l'emploi d'un salariéappartenant au point précédent ;

Et
Q Avoir son volontariat accepté par la Direction de la Société dans la limite du nombre de MAD fixé et (le caséchéant) en application des critères de priorité d'accès au dispositif.
L'examen de la situation individuelle de chaque salarié au regard de l'ensemble de ces conditions estnotamment réalisé après présentation par le salarié d'un relevé de trimestres actualisé obtenu par lui-mêmeauprès de la Caisse Nationale d'Assurance Vieillesse.

Par courrier en date du , Monsieur/Madame a exprimé le souhait de pouvoir bénéficierd'une mise à disposition sans obligation permanente d'activité.

CC « do %
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IL À DONC ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :=
 CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 — DATE D'ENTREE DANS LE DISPOSITIF DE MISE A DISPOSITION

Le relevé de trimestres délivré le par la Caisse Nationale d'Assurance Vieillesse et présenté parMonsieur/Madame : Permet d'établir qu'i/elle sera en mesure de liquider sa retraite sécurité sociale àtaux plein le , Soit dans un délai de mois à compter de sa date d'entrée dans le dispositif.
Monsieur/Madame intégrera donc effectivement le dispositif de mise à disposition Sans obligationPermanente d'activité à compter du , après avoir pris l'ensemble de ses droits à congés payés, etJRTT acquis au titre des exercices antérieurs et de l'exercice en cours.

= SE D’ACTIVI R D: "ENTRE! À

Dans le cadre de sa mise à disposition sans obligation permanente d'activité, Monsieur/Madamereste contractuellement lié(e) à la Société.

Monsieur/Madame — est dispensé(e) d'activité et de présence dans l'établissement à compter duet jusqu'au ____, date à laquelle il/elle sera en mesure de liquider sa retraite sécurité sociale àtaux plein au titre du régime général de la sécurité sociale. Monsieur/Madame s'engage à partir à la retraite àcette date.

Dans l'hypothèse où surviendrait une modification de la réglementation relative au régime général de retraite dela Sécurité Sociale ainsi que de la réglementation relatives aux retraites complémentaires, à compter de l'entréedans le dispositif de Monsieur/Madame , Ce dernier/cette dernière sera maintenu(e) dans le dispositifMAD jusqu'à la date à laquelle iVelle sera effectivement en mesure de liquider sa pension de retraite sécuritésociale à taux plein ainsi que de liquider sans abattement ses retraite(s) complémentaire(s). Le salariés'engage, dans cette hypothèse à partir à la retraite à cette date.

Monsieur/Madame est informé(e) que pendant la période de mise à disposition, il/elle cesserad'acquérir des droits à congés payés et autres jours conventionnels au titre notamment de la réduction dutemps de travail.

TICLE 3 — REMUNERATION ET S JAL ET Fi :

Pendant sa période de dispense d'activité définie à larticle 2 ci-dessus, la Société XXX versera àMonsieur/Madame - Une rémunération annuelle brute dont le montant sera égal à 72% de sarémunération annuelle, calculée sur la base des douze derniers mois précédant l'entrée dans le dispositif (selonles cas: salaire de base + prime d'ancienneté + 13°" mois + heures supplémentaires pour les salariésconcernés+ rémunération variable de l'année n-1 pour les salariés concernés).

Le versement de cette rémunération interviendra aux échéances habituelles de paie.
Cette rémunération forfaitaire sera soumise à l'ensemble des cotisations sociales et fiscales, conformément auxdispositions légales en vigueur à la date de son versement

Elle sera revalorisée chaque année sur la base de l'évolution du PMSS.

— INDEMNITE D” DANS POSI MI P

Du fait de son entrée dans le dispositif, Monsieur/Madame bénéficie d'une indemnité brute forfaitairedéterminée conformément au barème défini à l'annexe 5 de l'accord Groupe visant à favoriser ledéveloppement professionnel et l'emploi par des démarches d'anticipation.
En conséquence, Monsieur/Madame percevra une indemnité brute d'un montant de — eurosversée lors de son entrée dans le dispositif.
I.
a
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Iv. Ou en cas de demande d’échelonnementeee 2€ Emence d'échelonnement

Conformément à la demande de Monsieur/Madame , Cette indemnité, d'un montant global deEu euros, Sera versée de façon échelonnée et intégrée à la rémunération versée durant les XXX moissuivant l'entrée dans le dispositif à raison de — euros par mois. ]
Cette indemnité obéit au même régime social et fiscal que la rémunération versée durant la période de mise à
disposition.

TIC! IS = Ce MENT D'INi CHE:

Cas n°1

Du fait de l'application du coefficient de solidarité pendant une durée inférieure ou égale à 12 mois,Monsieur/Madame ——— bénéficie d'un complément d'indemnité unique et forfaitaire, versé en totalité lorsde l'entrée dans le dispositif, fixé à la somme de 40 % de son salaire brut mensuel de base.
En conséquence, Monsieur/Madame Percevra un complément d'indemnité d'un montant brut deeuros versée lors de son entrée dans le dispositif.

disposition.

ou
Cas n°2

Du fait de l'application du Coefficient de solidarité Pendant une durée Supérieure à 12 mois et inférieure ou égaleà 24 mois, Monsieur/Madame — bénéficie d'un complément d'indemnité unique et forfaitaire, versé entotalité lors de l'entrée dans le dispositif, fixé à la somme de 80 % de son salaire brut mensuel de base euros.
En conséquence, Monsieur/Madame Percevra un complément d'indemnité d'un montant brut deeuros versée lors de son entrée dans le dispositif.

Cette indemnité obéit au même régime social el fiscal que la rémunération versée durant la période de mise àdisposition. »

Ou
Cas n°3

Du fait de l'application du coefficient de solidarité Pendant une durée supérieure 4 24 mois, Monsieur/Madame.. bénéficie d'un complément d'indemnité unique et forfaitaire, versé en totalité lors de l'entrée dans ledispositif, fixé à la somme de 120 % de son salaire brut mensuel de base,
En conséquence, Monsieur/Madame Percevra un complément d'indemnité d'un montant brut de———~ euros versée lors de son entrée dans le dispositif.

Cette indemnité obéit au même régime social et fiscal que la rémunération versée durant la période de mise àdisposition.

ARTICLE 5 — ACTIVITE AU COURS DE LA PERIODE DE MISE A DISPOSITION :
Au cours de la période de mise à disposition sans obligation permanente d'activité, il pourra être proposé àMonsieur/Madame de reprendre temporairement, au maximum pendant trois mois, une activité ausein de la Société XXX afin notamment de participer à des actions de transmission de ses connaissances et detutorat.

Dans cette hypothèse, la reprise d'activité de Monsieur/Madame devra être précédée du respect d'undélai de prévenance de 15 jours minimum,

Monsieur/Madame ———— Percevra, pendant cette période, un complément de sa rémunération actuelle afinde porter ses appointements à 100% de son salaire antérieur.
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TICLE 6 — REG TE:

Monsieur/Madame ___ cotisera au titre du régime vieillesse Sécurité Sociale (régime général) et durégime de retraite complémentaire sur la base de la rémunération qu'il/elle Percevra, soit sur la base d'unerémunération égale à 72% de sa rémunération brute actuelle, déterminée conformément aux dispositions del'article 3 du présent avenant.

OU

Monsieur/Madame souhaitant continuer à cotiser au titre du régime vieillesse Sécurité Sociale(régime général) et des régimes de retraite complémentaire sur la base d'un salaire équivalent temps plein, soiteuros, il/elle assumera le Supplément de « cotisations salariales » Correspondantes, les cotisationspatronales étant alors prises en charge par la Société THALES XXXX. Monsieur/Madame REbénéficiera, dans cette hypothèse de la Compensation salariale prévue par l'annexe n°5 à l'accord Groupevisant à favoriser le développement professionnel et l'emploi par des démarches d'anticipation du ...
Ayant opté pour ces modalités de cotisation aux régimes de retraite, Monsieur/Madame est informé(e)que ce choix ne pourra faire l'objet d'aucun changement en cours de période et ce, jusqu'à la date de rupture
de son contrat de travail et la liquidation de sa retraite à taux plein
RTI = PI YANCE :

Pour ce qui concerne les régimes de Prévoyance « soins santé » et « Gros risques » (incapacité, invalidité,décès), Monsieur/Madame » pour la part salariale, et la Société, pour la part patronale, assumerontrespectivement le paiement des cotisations correspondantes.

Monsieur/Madame _ bénéficiera des compensations salariales® prévues par l'annexe n°5 à l'accordGroupe visant à favoriser le développement professionnel et l'emploi par des démarches d'anticipation du ...
ARTICLE 8 — MODALITES DE SORTIE DU DISPOSITIF :SES LE SORTIE DU DISPOSITIF :

Au terme de la période de suspension de Son contrat de travail dans le cadre de sa mise à disposition sansobligation permanente d'activité, Monsieur/Madame _— s'engage à liquider ses droits à la retraite,
Les parties conviennent que le présent document vaut notification du départ à la retraite de Monsieur/Madame, dont la prise d'effet est fixée à la date du —.. SOUS réserve des modifications desdispositions visées à l'article 2.

L'ensemble des engagements résultant du présent avenant cesseront de plein droit de recevoir application àcelte même date.

Dans ce cadre, un certificat de travail sera remis à Monsieur/Madame =
Afin de lui permettre d'engager toutes les démarches nécessaires auprès des Organismes correspondants pourprocéder à la liquidation de ses droits à la retraite et, de leur adresser les imprimés appropriés dûmentcomplétés et signés, le Service du Personnel de la Société se tiendra à sa disposition.

ARTICLE 9 — INDEMNITE DE DEPART EN RETRAITE :E
E

 LCEPART EN RETRAITE :

Dans le cadre de son départ à la retraite, Monsieur/Madame Percevra une indemnité de départ enretraite calculée sur la base de la Moyenne mensuelle des appointements, avantages et/ou gratifications

Cette indemnité Correspondant à --- mois, sera versée à Monsieur/Madame lors de la sortie dudispositif,

Ces compensations salanales concernent la garantie soins santé et la garantie « gros risque » sur la base du contrat de prévoyance en
Vigueur 12 mois avant la date d'entrée de Monsieur / Madame dans le dispositif "
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Ou Option 1

Conformément à la demande de Monsieur/Madame . cette indemnité Correspondant à ~- moisSera versée à raison de 80 % lors de son entrée dans le dispositif, le solde étant réglé lors de la
sortie du dispositif.

Ou Option 2

Conformément à la demande de Monsieur/Madame = , cette indemnité, Correspondant a --- mois, seraversée de façon échelonnée à raison de [à préciser] par an/mois jusqu'à la date du ----,
Cette indemnité sera par ailleurs soumise aux dispositions sociales et fiscales en vigueur à la date deversement des sommes correspondantes.

Faita_ le en 2 exemplaires originaux dont un pour chacune des parties signataires.

Pour la Société THALES XXXX Monsieur/MadameM
Directeur des Ressources Humaines

Faire précéder la Signature de la mention « lu et @pprouve dans son intégralité, bon Pour accord ».
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EE ANNEXE 7 M AE LL REET
Mobilité externe au Groupe, dans le cadre de la GAE

[ CONVENTION DE MUTATION CONCERTEE _]

Entre

La Société Thales........ , Située... » leprésentée par M... en qualité deDRRCECCEETEE EEE EEENENENEEE de l'établissement de...

Ci après appelée « la société d'origine »,

D'une part,

La Société Boo.
M

ee située et représentée paren qualité de...

Ci après appelée « ja société d'accueil »,

D'autre part,

Et

lt est rappelé que :

Vous avez été embauché Pour une durée indéterminée le par la sociétéThales... en qualité de...

Dans le cadre de votre mutation concertée au sein de la société d'accueil, il est convenu ce qui suit :
L- Article 1

Dans le cadre du dispositif de gestion active de l'emploi, vous avez souhaité poursuivre votre carrièreprofessionnelle à l'extérieur de Groupe, au sein de la société B

À compter du oo... cece. » vous deviendrez salarié de la société B.

Les éléments essentiels de votre contrat de travail avec votre société d'origine, tels que l'ancienneté,une rémunération équivalente, la classification, seront maintenus.De même, l'intégralité de vos droits à congés payés acquis et non pris sera transférée à la société B.
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À compter du .........000.... votre contrat de travail se Poursuivra avec la société B et dès lors, tant lasociété Thales .... que vous même, serez dégagés pour l'avenir de toute obligation réciproque.
Le présent article vaut novation du contrat de travail par changement d'employeur au sens desarticles 1329 et suivants du code Civil.

Il - Article 2

Si pendant une période de douze mois maximum à compter de votre prise de fonction, ou au plustard au terme de celle-ci, votre intégration dans la société d'accueil ne donnait pas satisfaction, lasociété Thales ..... s'engage à vous réintégrer dans ses effectifs aux conditions antérieures, à votredemande ou à l'initiative de la société B.

Si, à l'issue de cette première période de douze mois, des difficultés économiques mettant en causevotre poste survenaient au sein de la Société d'accueil, vous bénéficieriez d'une possibilité deréintégration au sein de la société Thales ..... ou du Groupe Thales, dans un emploi équivalent,pendant une nouvelle période de six mois suivant la période initiale,

Fait à... , 1e... en trois exemplaires.

Pour la société d’origine,

Le salarié,
Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé dans son intégralité »

Pour la société d'accueil
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ANNEXE 8— Procédure GAE

Saisine CCA/par:

Direction Société
OS représentatives membres CCA
CSEC ou CSE

D «
+. TéreréunionCCA; A : Lu es « N à zu

Présentation du rapport d ‘expertise a la CCA et vote
Sur la mise en œuvre de la GAE

= a = = =>.

| Decision de [a CCA a à
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ANNEXE 8 - Procédure GAE

Saisine CCA par :

Direction Société
OS représentatives membres CCA
CSEC ou CSE

1ère réunion CCA
Présentation des éléments d'information / Examen de l'opportunité d'une GAE

Décision de la CCA Se ee ARE fee> <=» Loue à

XX a

Réunion spécifique « procédure d'anticipation » duAe aes esta
CSEC ou CSE de la société concernée pageant non yi !(article: !. 2312-8.c, trav.) tae Pert Re. AE__ Vote de !'exvertise ges Ho, a

2" réunion CSEC ou CSE. :
_ Vote de [a mission de l'expert

“réunion CSEC ou CSE
Restitution du Rapport d'expertise

on 0 mo,Pot MES x ke se.Présentation du rapport d'expertise à la CCA et vote ss “fe! ce ae LE tal +: stale »Sur la mise en œuvre de la GAE { “agate gatas À ie 3SR > By. LP
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